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Moxsu.un LE P11J§srnENT ~ 

En eœecuium de i'art, 116 de la Constitution et conformdmcnt auo: dispo 
.~iti'ons de la loi· du 30 décembre 1830 ~ la Cour a l'lionmeur de transmettre a 
la Cliamhre des Représentants ses observations sur les comptes définitifs des 
hu,dgets de l'eœeroioe 1837 et su» les comptes prim:soi·res des cœeroices 1838 
et 1839, finalement sur le compte de la dette pu,bli'que) fin de 1839, lesquels 
ont été dressés par le département des finances. 

LA Conn DES CoruPrEs : 

Le Prést dent, 

'l'H. FALLON. 

PAR ORDONNANCE 

Le Gr'!ffie,·, 
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OBSERVATlONS 

DE I~A COUR DJ~S (~()NIP'f ES, 

SUR Lll CODil'TE UÉl'INITll' llE L11lXEl\CICF. 1837, 
SUII LIJS COMPTES PI\OV!SûllHiS llTIS EXIWCIC~S 1838 fü' )83!) 1 

H 

SUR LE COMPTE DE LA DETTE PUBLIQUE. 

Les de, nières observations de la Cour des Comptes sur les comptes géné 
raux de l'État sont récentes; soumises à l'occasion du compte définitif de 
l'exercice 1836, elles portent la date du Jc1• octobre dernier. Si elles ne sont 
1ms tellement complètes que l'on n'ait pu y en ajoute!' d'autres, réunies à celles 
produites antérieurement, elles paraîtront sans doute plus que suffisantes pour 
démontrer à l'évidence le besoin d'une loi réglant à la fois les bases fonda 
mentales de la comptabilité et la portée du visa préalable des ordonnances rie 
paiement sur Je Trésor public. 
La Cour, se référant à tous les points qu'elle a traités sur cette matière, s'abs 

tiendra d'entrer de nouveau aujourd'hui dans l'examen (le ces questions. Le 
compte définitif de l'exercice 1838, qui n~ tardera probablement pas à lui être 
transmis, pourra lui fournir bientôt l'occasion de les généraliser, en rendant 
compte elle-même de la manière dont elle s'est acquittée de s11 mission pendant 
la seconde période de six ans qui atteindra son terme à la fin de l'année 
courante. 

Toutefois, il est une question importante qu'à l'occasion du compte définitif 
de l'exercice 1837, la Cour cherchera à éclaircir , à savoir, la manière incom 
plète dont les comptes précédents ont. présenté la situation du produit des bar 
rières. Cette question, mise cette fois dans tout son jour, justiâera pleinement 
les observations d~jà faites par la Cour sur cet objet. Elle fournira de plus une 
des démonstrations les plus sensibles qui puissent être données, <les lacunes qui 

~ 
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ex Îbtcul clans 11ot1·e comptahilité , cl sous ce rappol't I la Corn· y appPllt'ra plus 
particulièr('ni<'nl l'attention <.fr' la l(~{}Îslatnrc. 

Abonlani immédi atcmcut le compte de l'exercice 1837 ~ la Cour fera ohsct-vr-r 
que ce comple , dressé d'.-qn~ès les anciens erremens , comprend 

1 ° Le compte fféOéJ'al de l'année 1. s:rn; 
,2° Le compte défo IÏI if de l'exercice de 1B37 ; 
:1° Le 2c compte provisoire de l'exercice LH3fl; 
4° Le premier compte provisoire de l'exercice 1 H3B; 
~5° Le compte d'apurement. do l'exercice 1 B3~ ; 
6° Finalement le compte de la dette publique. 
De tous ces comptes, il n'y a, dans le système actuel, que celui compris sous 

la dénomination de compte de I'exorcice IB:17 tfUÎ soit susceptible d'être soumis 
à l'application de la loi des comptes, attendu qu'il tient lieu du compte des 
budgets qui n'est pas rendu, cl cela bien à tort , car c'est le compte d'exercice 
qui, d'après tes observations qne la Cour a dqjà faites, aurait dû être supprimé, 
comme formant, dans ses chiffres et ses résultats, double emploi avec celui des 
lmdrJcls, bien que celui-ci, mis en rapport avec les budgets eux-mêmes des voies 
el moyens et des dépenses et besoins, aurait prcscnle des détails sommaires (fll<' 
l'on ne rencontre pas dans le compte d'exercice. 

Ceci demande une explication. 
C'est à raison <le la concordance <les résultats que doivent offrir le compte 

d'exercice cl le compte de budgets, que la Cour , dans son rapport du l~ févl'ier 
1B39, ne s'est pas a uachée à l'examen du compte de l'exercice 18~14 el qu'expli 
quant ses motifs, elle a fait porter ses observations cl ses vériticalions sur le 
compte des budgets dudit exercice; en demandant la suppression du compte 
de l'exercice pour ne maintenir que celui des budgets, la Cour était guidée par 
la considération que le compte des budgets est infiniment pins complet (Jlte 

celui de l'exercice, puisqu'il contient, d'une part, les évaluations des budgets, les 
droits acquis à l'exercice, les recouvrements faits dans son cours, les reslnuts à 
recouvrer, et, d'autre, part les allocations pour les divers services, les dépenses 
liquidées, celles payées, celles restant à payer porn· solde cl finalement les 
excédants de crédit ù annuler. Tous ces détails ne se trouvent pas dans le 
compte d'exercice. Voici . du reste i comment la Cour a expliqué ses motifs 
aux p;:ig. ] l ~ Hii lH et lO;i dudit rapport. 

cc Le compte définitif <le l'exercice 1834 et le compte définitif des budgets 
>, dudit exercice, sont identiques sous le rapport des recettes et dépenses qu'ils 
>) renseignent, moins les recouvrements effectués en domein los renlen sur le 
)> prix des domaines vendus. Pour évite!' un double examen et des répétitions 
>> inutiles i la Corn· n'abordera la question des faits (Jtt'ils retracent <.flle lo1·s 
n qu'elle arrivera à l'examen du 2mc rle ces comptes. (Pag. JI.) 

>> L'art, 1Hi de Ia constitution porte que toutes les recettes el les dépenses 
>> de l'État seront comprises au budget et dans les comptes. 

)> Si cette disposiLion étnil ponctuellement observée, il y aurait similitude 
» parfaite entre le compte d'exercice et le compte des budgets; <lès lors ., l'un 
)> n'étant que 1a répétition de l'autre, deviendrai! un hors-d'œuvre ; il pourrait 
>) être supprimé avec cet avantage~ qne l'ensemble du compte général serait 
)> moins volumineux et deviendrait par cela même moins compliqué et pl us 
>) intelligihle , fa Cour doit vivement émettre le vœu qu'il en soit ainsi. 
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>, Le d<-1i.n·u,mt•nl d"::-. Iiunuces ,l d1 vi~t~ !1• compte {Jt>!lé1 al un con1ple~ d l'\('t' 
>l cices cl en comptes d<> 1mdgcl i.. Il ,l cru r le vnir opérer de cette uiaruère par I•· 
)) motif q11c tjtu:-lqucs recettes ,ipparfrrnrnl ù l'exercice ont t~lt~ effectuées en 
>) dehor-s des prévisions des Jirnlr,C'ls~ s.i ns réfléchir que, d<111s l'acccptiou de!. 
H termes fie comptabilité, les mols budgets et exercices sont synonyrnùs; l'un 
>> n'exprime que la période pcndnnt laquelle les opérations dt> l'autre do1n•nl 

' 1· » s accomp JI'. 
>) (Ir, il ne pcnt y avoir de recettes saus e xercice cl d'exr-rcice sans hll(_fBcl. 

>) f J suffi] de rattacher une recette il un exercice déterrniné , pour qu'elle nppar 
n I ieune JHll' cela sen! au hudf}<'l du nième exercice. JI suit de lit~ nécessaire 
n ment ~ <] uo les recettes de l'exercice ne sout au tres que le~ recel tes des hud 
>J g:ets, et pn rtanl , la concordance la plus parfaite devrait exister en tout temps 
>> entre l'exercice cl le budget , puisque en effet ce sont deux termes qui 1,r 
>) fondent dans UUC' même idée. 

1) LPs bmlaets, d'ailleurs , ne sont que <lei, évaluations plus ou moins iucer 
)> Laines ; ils ne déterminent les recettes <.fllC pal' approximation , celles-ci 11c 

)} sont susceptibles d'être fixées définitivement , que lorsqu'après avoir subi 
>) l'épreuve de l'exercice ouvert ,'t leur aceomplisserueut , il devient. possible de 
» les soumettre ù la loi des comptes, pour cc qu'elles ont réellement produit. 

)). La loi des comptes doit être le réw1Iate11r définitif de tous les faits dt> 
>> comptabilité accomplis Jans le cours de l'exercice, eu vertu de la loi des bud 
n g:ets; c'est vers ce but suprême que la eornptahilité d les comptes doivent 
n marcher d'un pas uniforiue ; il est donc nécessaire de uroupcr ces faits sous 
n un même faisceau, pour que celle loi puisse les saisir un à uu . sans effort el 
1> sans confusion, afin de leur assigner, dam, l'ensemble et les résultats du 
» complc, la place et la valeur qu'ils doivent y conserver irrévocablement. 

>) Dans les vues <le ramener vers ce centre toutes les opérations de compta 
>> bilité accomplies pendant l'exercice , pour ne faire des deux comptes qn'un 
n seul el même tout, la cour ël cru convenable de rattacher au cornplc des 
>) budgets les recettes qui ne fir,urcnt (fUf' dans les comptes d'exercices. >i 

(PaB~ HS et 16.) 
<< Dans une telle situation de choses, l'on sent de plus eu plus le besoin <l'un 

i) mode <le comptabilité basé sur des règles fixes el immuahles , el reposant 
>) sur l'obligation d'un compte de p,est1ou et de comptes de budgets. )) 
(Pas. 10~.) 

A. défaut du compte des budgets , c'est de celui d'exercices que let Cour 
s'occupera plus spécialement. 

--- 
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Comme porn· le passé, les éléments généraux, tels que les comptes des comp 
tables I sur lesquels la Cour devrai L exerce!' son contrôle , ont manqué, et si 
l'ou excepte quelques documents propres ;1 justifier la hauteur des droits ù 
rens11i{p1cr sur les impôts directs, les droits de barrières ï le produit d'une 
én iissiou do bons du Trésor, auquel a été substitué une partie de l'emprunt 
de ~fü millions autorisé par la loi du 25 mai 1838, rien n'a été produit pour 
démontrer l'exactitude des autres droits renseignés, soit sous le rapport de ce 
(JU i était dù par les débiteurs de l'État, soit sous celui de l'exactitude des chif 
fres renseignés à titre de recouvrements ollectués , soit enfin pour déterminer 
la hauteur des droits arriérés ù recouvrer et it renseigner ultérieurement dans 
le compte d'un autre exercice. 

La Cour se trouve donc toujours dans l'impossibilité de vérifier la plupart des 
chiffres de la recette envisagés sous ces <li vers rapports ; elle ne peut s'occuper 
ici que des articles sur lesquels elle a pu, au moyen de documents, exercer son 
examen; et, quant aux autres, elle déclare de nouveau qu'elle n'est pas mise à 
même d<~ les vérifier. 

CONTRIBlJTLONS DIRECTES. 

Le compte renseigne en masse à ce titre une somme de fr. 29,46j,294-87; 
mais comme les contributions directes se divisent en plusieurs branches, il eût 
été à désirer que le produit de chacune d'elles eùt été renseigné séparément, el 
cela pour deux motifs. 

D'abord parce qu'il en est ainsi dans la loi du budget, et que la contribution 
foncière est un impôt de répartition dont le contingent, déterminé par· la loi, 
doit être renseigné intégralement. Elle ne peut ainsi être confondue avec les 
impôts personnels et des patentes, qui sont des impôts de quotité variables de 
leur nature. 

En second lieu, parce que chacune des sommes à renseigner à ces divers 
titres devrait être mise en état de comparaison ~ 

1° Avec l'évaluation de la loi du budget , , 
2° Avec les droits acquis au Trésor sur les redevables de l'Etat pour faire 

ressortir la différence entre les droits réels et le produit évalué; 
3° Avec les droits recouvrés el renseignés pour faire ressortir les restes à 

recouvrer pour solde des droits dus à l'exercice. 



Il c,L ,'i reflt'etter llUC c,•s dél<1il.,,\ qui flgurai1'1ll dnus les comptes rendus .rn 
tfrwurem~ut et cela pour Li gt11H:r,d11t( des droits, soient supprimés dans le 
<'Ontplc actuel. 

L,l Cour y suppléera ici. 
Le couti11aent de la contribution foncière a 1t1é fixé µar la 

loi .'1 • fr. W,':26 l ,'.:.t26 00 
Suivant les cvtraits du mnnlunt de'> rôles 
d . ' 1 (' 1 ' ' ' · pro UJ(s a a .our, La etc reparu en somme 

brut sur les coun-ibuahles ci . . fr. ~O,U:3'.'2,614 3;1 
Mais d.ins celle somme se trouvent com 

pris les ar+icles ci-après qui doivent en être 
déduits co1m~c étant élranae1·s aux produits 
revenant à l'Etat, savoir: 

1° Conh-ibution assise sur les propriétés 
submergées pa1· suite des événements politi 
qucs et qui, aux termes de la loi , sont 
dt!fp·cvés . Fr, :14,fl.2!) :rn 
ll0 Additionnels imposés 

eu faveur des provinces. l 12691929· ~2 
3° Id. en faveur des corn- 

ruunes . 
4° Fonds <le réimposition. 

Cr à déduire 

1.100,208 ~3 
1,023 8l 

Heste net à recouvrer et à renseigner pour 
le compte de l'État. . . . lH,226,623 '.21 

Différence en moins entre l'impôt réparti pom le compte 
du trésor et le contingent assigné par 1a loi . 3-4,602 79 

•. _..,.,_.,..,,_ -·· ~,:1,x~--.,,. 

La somme de fr. 34,602-79, répartie en moins au profit de l'État, représente, 
à fr. '.::l.2G-J7 près, les (h\p·chernents accordés à la propriété foncière pour cause 
d'inondations résultant d'événements politiques, et si de cette dernière somme 
l'on retranche celle de fr. 226-521 provenant des additionnels imposés au béné 
fice de la commune de St-Pierre (Limbourg) qui n'a JJas d'administration 
belge, somme qni , pour cc motif, est restée acquise à l'État, la diiférence réelle 
se réduira à cinq centimes, provenant sans doute du forcement des fractions 
dans la répartition de l'impôt et l'établissement des rôles. 

Comme cela vient d'être établi, la somme acquise au Trésor 
s'élève à. . . . fr. 18,2!?6,6.2:1 :.21 

Si l'on se reporte i\ la page n:5 du compte présentant la 
décomposition de la recette renseignée à titre de contribution 
foncière, l'on trouve que cette somme a été recouvrée el ren- 
seignée en totalité, ci. 18,226,6.23 :21 

De sorte donc que rien ne reste à recouvrer et à renseigner 
ultérieurement à ce titre. )) )) 

La somme de 29,462,294-87, renseignée au compte sous la dénomination 
3 
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de contributions directes, se divis1~ comme suit, ainsi que cela est ù voir ;l la 
J>Hffe !51, prémeutionuée dudit compte, savoir : 

l ° Contrihution fonoièr-e . 
)) 

)) 

',." )) 

personnelle . 
<les patentes. 
amendes sur la personuclle 

Tor al. 

fr. lH.2.26,6.23 '.21 
H,:3ï0~90B 9:1 
21B62,û97 70 

'..2:0füi 03 
~ ----~---- 

fr. '.29.,462,2~).',. H7 -·· - -·~ 
La coutribul ion personnelle est évaluée dans la loi du 

huduet des voies et moyens à, ci. . . , fr. 
Elle a produit fr. 8,:1701908-931 somme {arrale ù celle com 

prise dans l'extrait du montant des rôles fourni à la Coui- et ù 
celle renseignée m1 compte, ci . 

Ainsi le produit excède l'évaluation de , ci 

La contribution des patentes est évaluée dans la loi du 
Lu<lgct des voies et moyens, ?11 ci . . fr. 

JWe a produit, suivant l'extrait du moulant des rôles traus 
mis à la Cour et la recette portée à ce titre dans le compte, ci. 

Ainsi, ce produit excède l'évaluation de, ci. . fr. 

B12191-11H 

151 \4B4 93 
~ 

211'.:W1000 00 

2,862,697 70 

13:1,697 70 

Des compara isons auxquelles la Cour vient de se livrer, il adviendrait que la 
lofalité des impôts directs aurait été recouvrée et renseignée au compte 
t~énéral el ce1 dans le terme de l'exercice. 

Cette conséquence, juste au fond, présente toutefois ceci de particulier, que 
le Trésor peut ne pas a voir joui de l'import de ces droits 1 bien qu'il soit inté 
walement renseigné, c'est là même un fait que la Cour peut aflirmer. 

Pour acquérir une complète certitude de chiffres à cet égard, les comptes 
individuels des comptables commis à la recette <les impôts devraient êt,;c rendus 
à la cour, ponr être comparés avec le complc B'énéral. 

Et, en effet, si, pour satisfaire à un principe fixe <le comptabilité) tout droit 
recouvré sur les redevables de l'État est renseigné dans le compte général~ il 
n'en résulte pas pour cela que l'État eu profite; pour c1u 'il en soit ainsi , il faut 
encore que ce droit soit versé au Trésor et. qu'il soit appliqué ou réservé au 
paiement des dépenses publiques. Une recette ne devient un produit réel que 
lorsqu'il est satisfait à cette condition, car , si un comptable quelconque, après 
avoir recouvré el porté en recette dans sa comptabilité un droit dû, n'en versait 
pas Je produit au Trésor, mais si, au contraire, il en disposait pour ses besoins 
particuliers, il créerait un déficit qui, à la fois, tournerait au préjudice de l'État 
et fausserait compléternent l'exactitude et les résultats matériels du compte 
g:énérnl, alors surtout que les déficits de cette nature ne sont pas et n'ont pas 
été portés, depuis 1830, en dépense Jans ces comptes, bien que la totalité des 
l ' l ' , 'l' ' . , , l ' tt < roi s recouvres, verses 011 non au resor , y art ete por ee en rece e. 
C'est là une observation importante, que la cour renouvelle ici, et qui s'ap 

plique indistinctement. à tO_!,IS les produits recouvrés et renseignés. Elle démon tee 
la nécessité <le foire rendre les comptes des comptables comme éléments de 
vérification du compte général 1 et le besoin d'une loi SUI' la comptabilité 
publique, conçue de manière ù foin! entrer dans les comptes 0énérnux tons les 
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faits propres ù établir la situation réelle du 'I'résor , et à faire drspar.iitrc tout C<· 
qu'il y a de fictif et diucomplet dans IPs ehiffr,·s que ces comptes p1·é~entt•11t 
aujourd'hui. 

PROlHJtT DES BA.RRiim.Es su« I }:S R0{1TES DE l" ET 2,• CL\SSE. 

Dans ses rapport& précédeuts , et notamment dans ceux des 12 février l B~~). 
ter décembre 1B40 et fei· octobre lB-11, la Cour s'est attachée à démontrer que 
le"! moutnnt des droits à rccouv: er en vertu des baux de barrières u'étn it 
point cxacterneut co11:'.iiuné dans les comptes, el. que ceux-ci étaient. inexacts 
relativement aux énonciations des droits dus et restant ù renseigner, en (·e 
sens , qne ces comptes ne faisaient ressortir- aucun ar-riéré , alors qu'il résultait 
évidemment de la comparaison entre les baux el les droits renseignés, qu'ù 
l'cxpirntion des exercices 1834. l83:5 et 1B36, il restait dù d'abord unr 
somme de fr. 637,580-'2(5; ensuite celle de fr. fll7,479-41, el Ilnalement 
celle de fr. 96:5,fün-o:L 

Ep faisant ressortir cos diffh·cuces. la Cour avait principalement pcn11· but 
de justifier le besoin qu'elle éprouve de tous les documents propres ù la mettre 
en situation d'exercer une vérification approfondie <les droits {fénér«lernent 
acquis à l'Etat sur ses débitcur-s, à renseigner d'une manière complète dans 
les comptes, et ce d'après l'ordre des recou vrements cl les circonstances qui 
peuvent en foire , arier les chiffres par 1·a pport aux exercices et aux dates dPs 
recettes faites et de celles restant à effectuer pour solde. 

l /cxactitude des sommes arriérées et relevées en cette occasion , ayant été 
contestée par le département des finances, il en es.t résulté une correspondauee 
entre la Cour el ce département; corr-esponduuce que l'on transcrit ici, non 
seulement parce qu'elle est de nature à co rroborer la justesse des opérations 
de la Cour, mais encore parce qu'elle démontrera de nouveau combien il est 
ur3·cnt qu'une loi de comptabilité vienne mettre un terme aux incertitudes, ù 
l'absence de principes, d'harmonie et d'esprit de suite, qui se révèlent chaque 
jour davantage dans la gestion el la justification des deniers publics. 

Voici le cont enu de la le tt 1·e que M. le ministre des fi uances écri vit à ce sujet: 
le 10 novembre dernier : 

(< Les observations de la Cour des Comptes, au sujet du compte général et 
)) définitif de l'exercice 18:fü~ arrêtées le l 01' décembre 18401 signalent sur Ies 
)> seuls produits des harrières, baux de 1 [1:13 à 1H3ii, un arriéré ù recouvrer 
)> de fr. 8171479-41. 

>> L'énormité de ce chiffre fixa à juste titre l'attention <le mon prédécesseur, 
)) et , quoique bien pénétré de la régularité avec laquelle il était procédé ;\ 
)) l'administration des revenus publics, il n'en ordonna pas moins nue vérifica 
» lion des plus minutieuses, non seulement en ce qui concerne les années 183:~ 
» à 183!\ mais aussi pour la période du 1 or avril ID31 jusqu'au 31 décern 
)J bre HHO. 

u Ce travail considérable, devenu nécessaire pour démontrer combien étaient 
>1 peu fondées les observations de la Cour sur ce point, vient d'être terminé; et 
» je m'empresse de vous le transmettre; il consiste en : 

)) 1° Des étals nominatifs de chaque harrière par période d'adjudiralicm f'! 
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i j)·H' proviBC('1 indiquant les so rumc» acquises et. <'('Iles payé(•s dii-,tincl<'ni<•nl 
i p,11· n1111l'l' sur chaque li.irr1t·n·.; 

>' ..2° Des 1;t.1ts réc.1pitulntifs p:11· proviuce dt> ceux cr-rlessus , fo1·111ti~ pout 
,, chaque pérÎ()dP; 

n ?,, Un état 3(\11é1-.,l rfrap1t11L1Lif.' d('S p1 éc,~tlPnls. présentant le détail dt•s 
,1 fe1·rna3<", non reul rés au 3l décembre lB'i01 duquel il résulte qu','i ce jour, 
» les seules sormue« 110n tt·ulré(•~ <•l dont 1~, rccouvreiuent est encart- probable, 
» 1so11l circonscrites daw, le ehiffre insignifiaut de fr . ..:lHl-31l, annexe lùt. A; 

,, •" Un L,1lilt•,111 g<~m;,.,ti des produits de h,11'l'ii'>r1•s re11se>ip,·nés dans les comptes 
» des années 1B3l ù IB10 ;\ litre de Ccnnagc:1 de barr ières acquis ,'1 !Étal, du 
i, chef de périodes postérieures ù celle expirée nu :11 mars l lm l, annexe litt. B. 

>> ;5, Finnk-mcnt 1 un élal cumpurntif des produits susmentionnés avec les 
>> frrn1.:1ucs rentrés et réellement nupulables sur los périodes du l cr avril lB3 l 
)l HII :11 décc,ubrc 1H rn, .uino xc litt. C. 

>) Les suvdites pièces ét,rnt Je nature ;. û xer la Cour sur la réHuluriLé avec 
» laquelle s'effectue l,1 perception (les revenus acquis ù l'État, je ne doute aucu 
P ncment qu'elle ne s'empresse de retirer ses observations à la première occa 
•• sien. Il est toutefois ô re1p·ellct· qu'avant de les présenter à la légi:,lat11re el 
1, <le leur donner une Iâcheusc publicité. la Cour ne les ait. pas, au préalable, 
» communiquées au département <les finances, qui se serait empressé de fournir 
>• tous les renseignements désirables. )> 

Apr1!s avoir· examiné les documents annexés à celle lettre, la Cour , mainte 
nant l'exactitude de ses calculs et de ses opérations, fit la réponse <lont la teneur 
suit : 

1( Avant. de discuter le mérite et d'entrer dans l'examen du travail que vous 
)) lui élVCZ transmis par votre dépêche du 19 novembre dernier, n° 39-17, 
>, Jre division, lequel tend à démontrer à la Cour qu'elle a erré en constatant 
>) dans ses observations sur· le compte définitif' de l'exercice 1B3l5, un arrjeré 
)) de fr. 817 ,479-41 sur les baux des barrières de 1833, rn:H ('l 183~, la Cour 
,. tient ù se justifier du reproche que vous lui adressez ù ce sujet, motivé sur 
)) ce qu'avant de faire ressortir un chiffre aussi élevé qnc peu fondé, la Cour 
» aurait dû en faire part au département des finances, qui lui aurait fourni 
)> tous les renseignements désirables. 

» La Cour aime à croire que le département des finances l'aurait honorée 
J, d'une réponse, et toutefois elle vous fera remarquer que ce sont <les rensei 
)) oncmenls el des documents relatifs ù des produits de celle nature qu'elle 
>) réclame depuis 9 ans, non seulement dans ses cahiers d'observations sur les 
>> comptes de l'État7 mais encore dans sa correspondance avec votre départe 
» ment, ainsi que vous pouvez vous en convaincre en consultant ses observa 
)> Lions et ses lettres des 26 ma i, 10 novembre 183~ et 1D février· Hl36, 
i, n°s '2-16ï 2, '.27lt02 cl '.2BB807 auxquelles il 11'a pas encore été fait droit. 

n Celle circonstance expliquerait déjà à elle seule la conduite de la Cour; 
)> mais il en existe une plus puissante encore; c'est que la Cour al' intime cou 
)) victiou de l'exactitude de son chiffre, qui repose sur des documents authen 
)) tiques ") lesquels out reçu une publicité aussi large que ses observations ont 
)) pu en avoir une. 

" Que pouvaient les renseignements du département des finances à un tel 
>> état de choses? Certes ils n'auraient pu rendre régulier ce qui est nrntérielle 
» ment Ïl'réuulier le compte; ainsi que cela sera démontré par la présente. 
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}, Tonte dcruande de n·11seiGn1'!lll'nfs d<',·euail donc superllu« da11s u,11• 1('11(' 
)l O('('llfTCllC('. 

,, Du rr-ste , Monsieur le Ministre, ce n'est point la q1H•.sr ion du chiffre- plu-. 
n ou moins ('.xad dans le comptc , que L1 Cour a r~1llC'11(lu tr.i il er tians ses ol1sPt' 
)> val ions cl elle s'en est suflismnmcnt expliquée, aius] qu·,1 est ù ,oi1· ,111x 
)> par,es .3J ù :>7 sur le compte de IB3:5, el aux par;c:. 79 ù HO du rapport 1,111· 

i, i(" corn pic de l'exercice 1834. Cc chiffre ne s'est préM·11t,~ q11t' com me accidou}. 
i, et comme prc11vc (!<-s aascrtions sur losquclles la Cout· Iond.rit 1111 rnisonuc 
'' ment tcndaul ù démontrer qu'en matière de compt.1bilité publique, il u'ox istc 
1, aucun f>ystè-1uc: aucune unité, aucun esprit de su itc. Il s·;:inic;sail d'arriver é'1 

>, celle démonstrutiou , que laloidu 30 décembre ·l n;;o al tribut ive de la Cour des 
Jl Comptes est une loi sans sanction positive; puisquaucuuc mesure pour e11 
), assurer la complète exécution n'a été prise par le gouverur1nl'nl, circonstance 
>> d'aul.mt plus fûcheuec, qu'il advient d'une part; <pw les éléments sur lesquels 
>> la Cour doit exercer le contrôle de la recette du compte de l'État, 11e lui sont 

f . 1 ' l ' 1 . ' . ' ' ' 11 f . l' )) pas ourrns 111a t.P'e es roc arnations rértérées qu c e eu a nues , et (. autre 
>1 part , que les comptes des divers comptables des deniers publics , ù établii· 
>i conformément ;', la loi , et mis en harmonie avec le compte {}énérnl, ue sont 
>, pas rendus el qu'aucune instruction pour les foire dresser daus ce sens 11',1 

)> ôté donnée. 
,, Permet lez à la Cour de vous téruoig ner ici son vif' rcwet de CP que daus 

>i votre dépêche du U) novembre dernicr , vous ne vous soyez attaché qu'ù un 
)l incident, à un chiffre, laissant de cote le point capital. Une simple iccture 
>> des observations que la Cour a présentées 11011 seulement ù l'occasion du 
)) compte de IB3S, mais encore au sujet de tous les comptes rendus antéricu .•. 
)) remcnt, aurait suffi pou!' expliquer ~;a pensée; pensée qui embrasse à la fois 
>> les chiffees, el l'absence de système de comptabilité et de> documents ,'t 

» produirecomme éléments el 1•c base de tout. contrôle. -- Il ne sera pas inutile 
)) de cite!' quelques passas-es qui traitent de cette question, ils démoutrerout ù 
» l'évidence , crue ce n'est point en 1840 que la Cour s'en est occupée porn· la 
>> 1 rc fois. Ses observa lions critiques appuyées sur <les chiffres remontent it une 
)) date plus éloignée; si l'on n'y a pas répondu, si l'on n'a pris aucune mesure pour 
>> y foire droit ou les combattre, si l'on ne les croit pas fondées, cc n'est pas de 
i, sa faute. Depuis 9 ans ses observations sont livrées à la publicité, C'est donc 
» depuis celte époque que l'on a pu les apprécier et. prendre des mesures pour 
,, en détruire l'irupresaion , si l'on pensait qu'elles dussent laisser quelque chose 
" de fàcheux dans les esprits. 

,> Les citations que la Cour devrait faire pour démontrer qu'elle est restée 
n conséquente avec ses principes, et que rien n'a été fait jusqu'ici pour donner 
1) ù la comptabilité des bases fixes, étant <l'une étendue qui ne peut entrer dans 
)) le cadre d'une lettre, la Cour, en vous priant de vous reporter aux divers 
i, cahiers d'observations transmis pH elle à la lé3îslature depuis "18321 se 
,, bornera à transcrire ici une observation consignée il l'occasion du compte 
)> définitif de l'exercice 1832 dans son rapport <les 28 et 29 septembre 183(5. 
» Celle observation résume à certains ég·ards les principaux. points traités anté 
i, rieurement ; elle vous convaincra, la Cour en est persuadée 1 que Lou Les 
» ses déductious sont logiques et reposent sur les vrais principe . ., de toute 
)) bonne gestion financière, et qu'en effet la question du chiffre arriéré sur les 
n baux des barrières, ne s'y lie que comme conséquence et comme preuve. 

' 4 
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)> tes choses rétablies ainsi dans leur vrai sens, vous rccounalu-ez , l\lonswur [0 
)> Mmisll'f', tiuo c'était moins d11 chiffre qu'il convenait de s'occuper que dPt> 
)) pricipes , et que le chiffre lu i-rnèruc est iucoutcst ahle. 

)) Après avoir raslsé en revue les chiffres du compte d(• B't-'slio11~ voie, corn- 
) ,, ' • ' 1 "> ' l ' · ' n men! ~l v.our .'i C':xp1·1nH' a a pa[}'!' _.11 l II rapport pn•c1l.e. 

)> Si' les obscroations que la C01w est appelée r, dmettre su r le compte g/ne'rnl 
)' rie l'État 11c dr,vat't porter que sur la 1•énfinnt/011 ries c!1i/Frcs matfrt'etlcment 

· ' /' 't l' I . I , 1 1 l' ' )) 'J'Ml<~cnynesJ on trouoera, , aouomp isscnient r, e cette tâoh» c a-us , ea:pose qui 
)) p1·lcede) do.n» lequel elle s'est attaclu!e à ae1·t1/ie-r la. co noordtcnce, ou a s,:g nu 
n let' les di(/ërc11ces entre le» recettes et les état, de prorl1ûts cb-essés par les 
1) direoteu rs ries inipôts en. prooinoe, et <m second, lùnt entre les dépenses et les 
n actes de dlfcl1nrges reproduat» comme pièoe» justi/iolttt'ves . 

1> JUat's 1'ndépeudarmncnt rie cette vérifioa,tton matérielle, it en est usio autre 
1) tonte morale et d'1m ordre s11prJripur) conun aruléo par les art. 1101 11:.:21 
)) l 13 et 11 J de la oonstüu.uon J po1°trmt o n. substance qu' aucu n impôt a te 
n profit de t'Éta,t) auoun prt'vih·fJ<J} aucune eœeniption ou modëration , ne 
» peuoent et re établi:,~ 011, accordés que par une loi; que ces /mpôh sont votés 
)) annuellement; qu,e foutes les recettes et dcpeusc« de l'État doivent àrn 
)) portées a.11, lnulget et dans les comptes. 

>) Ces dispositions toutes de principes) poseut des i·e.t_;les et des Limitos que le 
>) youver"nement ne pourrait franclt,ù· sans tomber da.n« l'arbitraire , mais 
>> comment la lég,ù,lature J qm: doit samctionuer par unie loi tous les [aite de 
)> oomptahüütJ af'compUs en »ertu de la !oz' des budqet« ,, acquerrait-elle 
)) l'assurance que ces reg/es et ces li"mites ont reliyie1ese1nunt e'té observées) si· le 
>) contrôle que la Co11r est appelée à eœercer sur l'adsnindstrction. et SU'i' le 
n compte général des deniers publics) ne devait se reporter Ve?'S cet ordre de 
>) choses et s'il n' entrr.tit pa,s dans sa, mission de signab· dans son 1·apport 
)> toutes les ù1fntctùms ou uiolaiums de ces principe.~) qu/u,ne 'vérification 
>i mùw.,tiense rëuclerait a son attention? 

>) Il ne su/lit sams doute par-1 de renseùjner dans un compte les recettes effec 
>> tuées} les ddpenses ordonnanoees dan« le cours ouoert a l'eœéuution d'1m 
H bud.qet d/eacroice , i'l faut encore qu'i! soit pr0twé que ces recettes et ces 
)) dépenses ont eu. heu conformément aua lois qm: les autoriseut, sans [aoeur 
)1 et sans p1'ç_f'ud1:ce pour le Trësor, le contribunble et le crdaauner de l'Étatj 
.n que rien de ce qui devait être soumis a t'-ùnpôt n'y a été soustrait; que t01M 

)> les reoenus , droits et ·impôts a perccooir ont été rlalisés et 'renseignés; 
» l.T DANS u; CAS CONTllAlllE' IL l<AUT QUE LE lllON'l'AN'l' nus DROITS NON liECO\JYlUiS' 

~ QUOIQU'ACQUIS A 1'1;1'AT, S011' SPÊClALMrnN'l' 11\'l)JQUÉ PAll NATURE n'onJE'J'S, A'l'TENDU 

" QU'IL CONSTITUE lJNE RESSOURCE Al\Rllh\liE A. l'lll\CEVOIR UL'l'ElUEUllEMENT POUR ÊTRE 

,. APPLIQUE Aux ])EPllNSJ,JS E'l' IlESOINS D
1
UN NOUVEL EXEllClCE, /1.. DÉTERl\lJNER PAR LA [,01 

'' Dl!.S COM.l'TES 111' PAJ\ CELLE l)ES llUDGETS, 

" Pous EXEl\ClUt U:N TEL CON'l'llÔLE DANS TOUTE SON ETENDUE, IL J,,~1' INCONTESTABU.: 

~ QUE I,A. COUR DOI'i' 1hmi llllSE Err POSSESSIOI'{ DE TOUS LES RENSElGNlllllEl.'f'lS RELATIFS 
'É . J , ,, AUX. REVENUS E'l' l'IH)DUl'l'S DE J, ◄TA'f, IL FAUT QU ELLE CONJ'!.\ISSE SES PllOPltb.TES 

,> :\IOlllLlERES E'r nnlOBILŒllES, u; ~IONTANT DE SE5 CRÉ,\.NOES .AU1'IVES, LES 'l'ERMES IJE 

" PA.IEl!lEN'l', LJ; MON'l'AN'l' DI:S llENTES DOl\IANIALES, AINSI QUE CELIJI m; TOUS LES AUTRES 

'> REVENUS R"É:Sl!LTANT DE l'ROCliS-VERBAUX UE VllNTE DE COUPE DE BOIS , ll'IIEltl!AGES, l)E 

" LOC.\.'l'IûNS DE TERRAINS, ETc.; SAN"S CES UOCU11E.N'l'S II, 1,Ul SE}\A 11\IPOSSIBLE DE s'ASSVRER 

~ st TOUS LES nuorrs ET REVENU~ ON l' ÉTÉ EX,\.CTEl\IEN'r RECOUVRES E'r RENSEIGNÉS, 

• h r.ur SERa EGALE~IEN'l' 11\ll'QSSlHLE DE llECUEl\GHEll ol u.: TRESO!l N'li•1lOUV8 J>AS DE 
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1 PERTES PAll SU[Th DE PlŒSGl\ll''l'lON' DE CRF,,\NCES' n'tNSOLV \BILITl:' ne nfall'l'El'll~ 01' 

1 DE J)f;'d:1uonATION rrs Pl\Ol'Rll':·1•1-;s ou nn 'lI'rnES; sr CLS l'F.l\'['1':S NE 80~'r PAS I.R I'Al'l' ne L \ 

'\ Nl~GLIGENCF, DES AGRNTS COlBIIS A LA l\ECllT'fll ' voua rrn PAS AVOll\ mus EN 'I'fü\ll'S OPPOR· 
'l'l N LES JI).;SUHES PHOPI\E8 A G\llA~Tm LES IN'd:n1hs nu TIIÉSOl\, B'l' nùs LORS ir, l)EY 11:·mH \ 

1 l'.IIPOSSillU, OE FAilŒ I•ESER, SUR QOT TŒ nuorr, LA CONSÉQUENC:E DE GE'l"l'l\ Nlo'.Gl IGENCJ; 

·' f.1' ÎlE TOUS AU'fl\ES FAITS lLLllGAlJX QU1 POH'I'ERAIEN1' P1\E,JUDICE AUX IŒVI::'i'l'S Pl,HLIC~, 

11 L'ACHE)llNEJŒN'I' A UN ··rEI, EXA'1EN 1d;s1DE n','d10nn lJANS k\ Ill)~IISE DES DOCUh!RN'l'S 

'! l'J\I;crrÉs, ET, RN SECOND LIEU, DANS r,'É'fAiiLJSSRàrnWr R'l' LA VÉlUFICATJON DU CO)IPT.C l)ES 

» llU!>.JE'rS _\l'PUYÉ B'l' JUST!J'I!<; PAR. LES COHP'l'ES A n uxuuu CONI'O[UIEl\lE:'<T _\ L'An'r, 3 nu 
li DÉClŒT DU 30 m'.:r.E':IIBI\E 1830, I•A.r. LI:S nJI1I•'liRENTES ADMI:'ÎIS'I'!lA'l'IONS 1m 1,''É'l'A'l' 11'1' 

> ll,\Jll'S CEUX A PUODUIRls l'Al\ LES COI\Il'TAnI,ES Ofl.OINAllUlS EN YEHTU I>E I.'AR'I', !() nu 

" llÈfüè miCRR'['; JlJSQlJ'1c1 CES msrosrrmxs "N'ON'l' l'AS lTÉ EXÉCU'r-tms i l)J:; SOUTE (.,)lm LLS 

li J"'!VES'l'IGATIONS A UXQUELl,r:s LA GOUl\ s'ss-r J,lVI\ÉC, sun LE CO~Il'Tls UES BUDGETS SO'i'I' 

,, Tl\ES INCOMPLETES. 

11 ()UOI QU
1
H, E'i sorr , fü,LE SOUl\lE'l'TRA CI-APJ.u';s r.ns OllSllRVATIONS QlJI EN DE!\l\'};,\'l, 

,, QUBLS QUB SOIENT LES OilSTACJ,lsS l'iJ!S DE CE'l' ETAT DE CHOSES QU'ELLE N'A PU PllANCHltl 

11 POUR PÉNÉTRER DANS LES HECETTI:S ASSEZ l'llOFONDÉMEN'r l'OUR EN DÉCOMPOSER ET 

)l SGRU'fEL\ LES FAI'l'S ET J,ES COMl'AlUUl Aux CIIII'FRES l\ENSEIGNt:S' ])[,; MANI};rn: A 1:1'{ 

, C()NSTA'l'El\ r:1nENTI'l'É: ou LA DIJ<'Jr{.:RENCE. 11 

>) Vous le voyez, Monsieur le Mi<JisLre, il ne sagissait point ici d'une qw:s• 
n tion de chiffres, niais bien de tout un système el <les documents à produire 
)> à la Cour pour la meure à même d'exercer son contrôle , il est moins qucs 
n tion des sommes renseis-nées au compte que de connaître et de constater 
,1 ce qui aurait dù y être renseigné ,'t titre do droits acquis au Trésor pendant 
)) lexercice , sur les redevables de l'État. 

>J Qu'a-t-il été fait jusqu'ici pour satisfaire à ce besoin impérieux? Quels sont 
)> les actes posés pour entrer dans cette voie et donner à la loi du 30 décembre 
>> la30 une exécution rationnelle? C'est à rerrret que l'on doit le dire, aucune 

' ' é . l ~ . ' . n mesure na et pnse c ans ce sens 1 et toutefois ce n est pas parce que les 
n l'éclamat.ions <le la Cour n'auraient pas été reconnues fondées. 

>i Plusieurs de vos prédécesseurs , Monsieur le Ministre, les onl appréciées. 
>> C'est ainsi que M. d'Huart , alors ministre des ûnances , s'en est expliqué 

)) d.ins une lettre qu'il a adressée à la Cour le 9 décembre 18:H- : 
(< rcti l'honneur de uous envoye1· ci'-joi"nt 8 etcemplai'r·es d'un projet d'ùi 

)) struction. q'lf/1,. a pour objet d'apporterdes cl1anyements dans quetque« parties 
)) du, systeme de comptahilitd des finasices. 

n Ce prqjet et la note qui r accompaqne expliqua11 t suf!isamrnent les nwt1f:~ 
" gui ont déterminé l'eiürepriee de ce t1·avail)je ne puis qu,e m,'y référer. n 

cc Voici comment la note était conçue : 
(< Des ohanqemente survenue dep1tù 1830 dans la législature aiusi que dans 

)) les attributions des dioers agents de l' admùustration des finances) ont vû·- 
1, tuellement nbro,qé certains artiole« dn règlement généml approuvé par arretd 
)> r·oyal tlu 2-1 decembre W4:2~ et détr1dt l'enohalnernent du, système qu'il 
>> consacre; de là) nécessité d'i'ntJ>oduir·e de nouvelles dispositions ponr rëtablir 
>) l'harmonie entre l' esprit des nouvelles lois et la marche des services financiers. 

)) l'absence de ces disposition» entravant chaque Joitr daoasitaqe les traoaum 
)) 1·égnhét•.~ des a dminsstrations centrales) le besoin vivement senti de fafre 
11 disparai't,re lht, reglement yénércd tous les points en contradaotion avec les 
n lois nouoelles et les arrêtés royaua,; intervenus dcpwt's) est devenu pottr toutes 
)) une ùnpérùnese nécessité. 
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1, (''e;;f a1n(;s <11r1' "Fl;U. les die/~ d'rrdmù1/,,tra/1n11 ont.1ou1'11rlle111P11/ {rut 
>, l'l',ipll'frm·u de cette 1.:/i'lté,, que Ton rr prù le pru·tt de [orm uler un prqiet 
)} ten da n» d /tab//;' drs lia isou» d'u1ut1; et <l'l1r,r11wn?°e d a ns les relati'ons ~"fri 
), pr1l(J1f<'8 r/{'1:, (ldm1'1n'st1-ati'onY yrJ;nf1-a/!'::, et d(' la Üau r des Fomptes , 1w1n· !,, 
)> concours, ch acu n d(IJJS sa splu1re l'i d a ns 101 at-oord P" r/hit, (t tca•t!c11tion des 
,, lois et a utc Cil'tfJOJWl'8 des scru/ce» a d m isust rat i] ~. >) 

(< Lei> considér.mls d{· C(' p1oj01 corn prcunient eutrau t r-os 1uo1ifs: 
n Ileou l9alemenl les Nr,fuers d'obscroation» de ln Cour des Comptes sur lu· 

>, comptes ,r;émfrau r de l' Etat rfrcssà 710111· les evcrcices l B'.30, UtH I t 1ll:{2. ,i 
<< Daus le développement des pièces :1 produire 1 voici celles que le projet 

., indique relai ivcmcnt auv revenus des domaines (art. HO) : 
" Un tableau des pr.1'opriétés de l'Etat) les actes pub/t'es) proccs-verbau.r 

)l d'adju dicat/ens et autres pùlces q1r/ donnoraicnt les moyens Je suii»:« lo 
" rcnl rée des loyers) des fei·11wgcs., des rentes foncù\r('s et de vente de 7n·np1·1e'1e·~ 
)> moln'l/Jres et immoln"l,ens oppwl'lennnt ri l'Etat. il 

l( 1 a production de docurur-nts analogues, mis en rnpport avec la nature des 
)) choses 1 en justification des aut res droits et impôts de l'État) est 1:\ralen:w1ll 
,i prescrite par ce projet qui n'a pas (m de suite.>) 

t, Plus lard, et à fa date du 19 avril i B3ü, I(' même ministre écri va,t ainsi ù 
1, la Corn· : 

(: La uécessdé depuis longtemps sentie de rendre uniforme et plus sinip}« la 
i, marche de la oomptabilite des diverset branche» de l'administrotion publ,guc 
)) et de la mettre en harmonie aoec nos institütions nouvelles) rn' a, fait prq;ete r 
)) la création d'srne commission spéciale> olimylfe de prëparer nn travail S'/11' 

,i cet ol!Jet ùnpo1·tant, )> 

(( Une commission, en effet, fut instituée; elle rédigea un projet de rè3lcment 
), qui fut soumis aux considérations de la Cour. Voici, Monsieur le Minislre, 
)) les termes dans lesquels il est motivé. )) 

<{ Léopold, etc.; 
>i Vu la loi du ;30 décembre 1B301 etc.; 
)) V ll le rèrrlement 3énéral 1 etc. ; 
)) Considérant que le système de comptabilité 1 consacré par le règlem<'n!. 

)) précité , ne présente pas tous les moyens désirables du contrôle que la Cour 
» des Comptes est appelée à exercer sur le compte sénéral de l'Jha t des d1 fît~ 
)> rentes arlmiuistr-ations fiuancières, et de tous les comp l ahles qui en ressortis 
)) sent , ainsi· que cette Cour l'a s1gna1é dam; ses observations sur les comptes 
i; soumis à la. législature poiw les années et eaercices 1830, 1 B31 et 1832. 

)> Considérant que la loi du :10 décembre 1830., consacre des principes nou 
i; veaux de comptabilité Pt de justiflcat ions , qui n'ont pu être prévus clans le 
n règlement prémentionué ; qu'il convient d'en assurer une plus complète 
,; exécution. 

)> Considérant que le système actuel de comptabilité est susceptible de modi 
)) fientions en ce 'lui concerne les dépenses publiques qui ne peuvent être fWJ ées 
n définitivement , aux termes de l'art. 4 de la loi du ;30 décembre I 8:10. 
)) qu'après liquidation préalable de l<.1 Cour des Comptes. 

n Considérant, etc.: 
,, Voulant faire disparaître les inconvénients reconnus, imprimer une marche 

>) plus simple, plus uniforme à l'administration des deniers publics , la mettre 
)) dans tous ses détails en harmonie avec l'esprit <le la loi du 30 décembre 1830, 
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1) faciliter ù l.:1 Cour des Comptes li·:. cont.rôles des comptes générnux de l'Élal? 
)> ainsi que des comptes dt• tous les comptables 1.L.'s admiuisuntions Iiuau 
)> <'iôrrs1 de,; 

)) Sur la pr-oposit ion; etc. " 
« Voilù dos eunsidératioua clairement cl nettement formulées, et toutefois les 

)) choses en soul restées fa jusqu'au 19 août 1H:·rn~ époque ù laquelle 1\1. Des 
n maisièrcs ~ alors m inistre des Jiuances , écrivi] ù la Cour la lettre suivante. 
)) sous le n° 30.:H/ 1, secrétariat-général : 

(< Reconnaissant la nécessité <léj.'1 sentie par vous de réviser la loi organique 
>) de la Corn' des Comptes, C'L d,:siraut proposer un système nénéral et complet 
)) de comptabilité porn· les diverses branches de I'admiuistrntion publique qui 
)) se rnpporteut aux recettes el. aux dépenses de l'État, j'aî juG'é utile d'instituer 
)) une commission qui sera charg·éli de préparer : 

)) 1° Un projet de révision de la loi du 30 déccmhre 1830 tLUÎ a orgauisé la 
>> Cour des Compcs et a nSalé l'exercice de ses atlrilnrtions ; 

i> 2° Ün projet de loi qui consacre les meilleurs principes (le comptabilité 
>) 3énéralc et en détc rmiue l'application ; 

)> 3° Un projet- d'arrêté royal traçant les règles à suivre par les départemcuts 
)) ministériels , et les administrations publiques dans leurs rapports avec la 
>i Cour des Comptes (}l l'ndmiuistration du Trésor d'après les bases qui seront 
» établies dans les projets de loi, etc. n 

1J Il n'est {JUtTe possible de reconnaitre d'une manière plus formelle le fou 
)> derncnt des observations et des réclamntions de la Cour que 11c l'ont füit 
)) MM. vos prédéccsseù rs. 

n H existe encore un autre document non moins important, qui démontrera 
n qnc de tout temps on a senti qu'il était nécessaire de faire droit aux récla 
>) mations de la Cour, relativement à Ia production des documents propres ù 
>) la mettre en ::;Î tua lion de pouvoir vérifier a vec exacti tude les recettes et les 
>) droits de l'ÊLat. 

n C'est ainsi que, pour y parvenir, une augmentation de crédit de fr. J ;S,000 
)) a été demandée an budget de votre département pour l'exercice l U4 l. 

,, Voici comment cette augmentation se trouvé justifiée à la paf{C 2HO des 
)) développements de ce budget ; 

)) L'augmentation de fr. rn,000, demandée ci-dessus, est destinée li pourvoir 
» aux dépenses occasionnées par la création de LO places de teneurs de livres 
)) dans les bureaux de douanes et des entrepôts. Depuis longtemps la Cour des 
)) Comptes, en envoyant à la chambre des Heprésentants, avec sou cahier d'ob 
J) servations 1 les comptes généraux de l'État!, demandait qu'il lui fùt justifié 
,1 de l'exactitude des droits de douanes portés en compte par les quantités ou 
)) valeurs des objets qui sont soumis à l'action du tarif de perception. (Yoir le 
)) cahier d'observations relatives aux comptes de 18311 en date du 17 janvier 
}) 1833, pag. lk celui sur le compte de 1832, en date du 18 novembre 1835, 
>> pag. 27, et ainsi d'année en année pour les comptes des exercices suivants.') 
)) D'un autre côté, des changements étaient devenus nécessaires dans les écri 
>i tures de la statistique commerciale des receveurs et des entreposeurs de 
)> douanes, afin de mettre un terme anx erreurs et aux irrégularités dont 
>> ce travail se trnuvnit entaché , à défaut surtout de moyens de contrôle 
)) pour s'assurer de l'exactitude des résultats transmis au département des 
>) finances. 

5 



\ 1 n ) 
)) Pour :-,,il.i1--Fail'e au désir exprimé par la Cour des Cornplt!.s d pour appo1frï 

)) des.irnéliomtiom; daus la statistique commerciale, ln déparu-mcut dr-s fini1ncp:,; 
)) a nrrôlt'• e11 lH39 et en HUO de nouvelles insu-uctions , dont l'cxécul ion a 1e}1t,. 
" meut augn1c11té les éoriturcs des receveurs que le personnel est dcvouu i11s11f 
)) Giwnt dans b\ plupart des fp·ands bureaux de douanes, tels qnc ceux d'Auvcrs, 
)) de Ouiévrain, d'Ilcm-i-Chapello, etc, L'admiuistratiou s'est donc l rouvée daus 
>' la nécessité de créer de nouveaux teneurs de livres et c'est là cc qui rend indis 
>> pensable ln majoration proposée .'1 cet article. )) 

>) llcrnarquez bien, Monsieur le Ministre , que c'est votre dépnrlerneut. (pii 
11 parle et qui recounalt vis-à-vis la lég-islatme que c'est depuis le ] 7 janvier 
)l 183:{ <JllC la Cour réclame des documents et des preuves de l'exactitude des 
)) droiLs de douane renseignés j qne c'est votre dépnr tomont qui reconnait que 
)> des erreurs se fflissaicnt dans la statistique commerciale qui se lie si intime - 
)) ment aux droits eux-mêmes et aux documents demandés par la Cour, qu'ils 
)) n'en sont en quelque sorte que la production. Devant un tel aveu , la Cour 
>> n'a plus rien ù dire: elle ajoutera cependant. que cet aveu est. fait à l'occasion 
)1 d'une branche de comptabilité génél'alement bien tenue, et qui n'avait hesoin 
,, peut-être, pour atteindre la perfection , que de recevoir h3 complément de 
)) justification indiqué par !a Cour. 

n Au surplus, la question des documents 1\ produire à la Cour, pour la mettre 
,, en situation d'exercer son con!rôle sur les impôts et revenus publics à r-ensei- 

d I l l'E ' ' l . ' . ' >> gncr ans es comptes t c stut , est g:enera ement compnsc et. appr.ectee 
» comme elle doit l'être par Lous les départements ministériels qui 1 de tous 
>) temps , celui des finances excepté, les lui ont constamment fournis et sans 
)) réclamation préalable. - C'est dans cet esprit que le département des travaux 
)> publics, continuant l'œuvre de celui de l'intérieur, envoie ù la Cour une expé 
') dition des baux des barrières; que celui de la guerre lui donne chaque fois 
n l'avis {les remises qu'il opère entre les mains de l'administration des domai 
n nes , des chevaux mis i't la réforme, du matériel mis hors de service poui' être 
)> vendus au profil de l'État; c'est ainsi enfin que., dans des cas analogues. les 
n autres départements agissent. Il n'y a donc que le département des finances, 
)) bien qu'ayant la haute administration des domaines et de la fortune puhli 
,l que, dont 1l doit compte, qui s'abstienne de sat isfaire à cette nécessité justi 
n fiée d'ailleurs par la raison. 

)), Rentrant Jans la question, la Cour a dit qu'elle n'avait pas les documents 
)) nécessaires })Olll' exercer- une vérification positive, sur les recettes du compte, 
>> bien que cette vérification fût de la plus hante importance. 

>) Pour le démontrer elle a cité le produit des barrières à l'égard duquel elle· 
n était eu situation d'exercer ce contrôle au moyen des baux qui lui ont été 
J> transmis pal' le département de I'iutériour-, et ensuite pai- le déparlemenl des 
n travaux publics. 

n La Cour a fait remarquer~ à cette occasion, que la totalité des droits dus par 
)) les redevables de L'État n'était pas constatée au compte de l83J, puisque ce 
)) compte ne renseigne que les recouvrements réalisés, et que l'on commet une 
n erreur lorsque l'on dit dans ce compte que rien ne reste dù de ce chef pat· 
n les redevahles de rÉtaL, ainsi que cela est énoncé aux pages 46fl el 467, 
J) ;Sme colonne, puisque d'après les vérifications de la Cour, il reste dû et à ren 
)) seigner ultérieurement une somme de fr. 817 J,-79-11. 

)) De celle circonstance la Cour a conclu que, si elle était en possession des 



( 1n) 

'• documents rcln tifs .iu x nut n-s 1ltu11s <lus au Trésor, il 111H1vait udvetur qu·1•ll1· 
» eùt ù coustate» <les diflë,·encrs analogues. Toul ce qu'elle a dil elle le· main 
>> Lient 1 pnrrc 11uc cela rés, ilte de L1 muuière .Iout les comptes se renclcnt 
>) nnjounl'hui, comptes (fans lnsquols l'ou se hornc a rcuscigucr , pnur la pl11pal'l 
)) des arricics des recettes, ce l[IIÎ a été reç11, sans s'euquérir r]« cc qui a11rait di', 
n être recouvré , udrnettant ainsi pour seuls droits acquis ù l'exercice la p,n·lil· 
1> des recouvrements faits, et abandonnant la question dt•s droits d11~ mn is 11011 
)> recouvrés ou renseignés , aux incertitudes et aux chances de l'avenir en cou~ 
>) statant clans les comptes, cl cela bien é'i tort, qu'il ne rest« rien redù pa1· ll•1, 
1> débiteurs de l'Éla t cl ;i reuseiguer ul térieurcmeut. 

» Pour 11c point nous écarer dans la question du chiffre, il convieu t de d,~finir 
i, deux points fondarnen tau x de cornptnhilité, ù savoir: cc <[UC 1'011 entend pat· 
)) exercice cl par compte. 

)) L'exeruio« n'est autre chose fl'tc la période pendent laquelle une loi d,, 
i> budget. doit s'accomplir, et, bien (Jll<' les budffels soient votés annucllcmont , 
)) trois années sont réservées pour eu compléter les faits. 

,, C'est daus Ie cours de la première année que les droits réciproques d(' 
>) l'ÉlaL el de ses créaue iers s'élablissPnl el. se coustntenl . Les deux années ttlll 
>> suivent ne sont accordées qu<' pour compléter les recettes et les ll<lpcnsm,. 

)) Ainsi donc, trois années sont accordées po11r la complète exécution d'un 
1i budget d'exercice. 

,i Cc n'est qu'après avoir parcourn cette révolution, qu'un bmlt~(>t est clos 
>i et qu'il est possible d'en rendre le compte définitif. 

)) C'est là bien incantestabiement la voie dans laquelle l'on est f'U{Jagd: puis 
n qu'en eflèt le compte définitif d'un exercice n'est rendu qu'après l'expiration 
>, de la troisième année. 

>J Le compte n'est autre chose que la coustation de Lous les fa ils qui alicctent 
,, l'exercice eL qui ont pris naissance clans son cours. 

1> Ainsi, il doit renseigner d'une part : 
)) 1 ° Tous les dro ils acquis à l'exercice el cons la tés ù_ charge <les redevuhles 

,1 de nhat; 
)) 2° Les recouvrements réalisés dans son coui s ; 
'> 3° Les sommes qui, à l'expiration de l'exercice, n'étaient p,ts rccouvr,~es el 

>i restaient conséquemment à réaliser encore sur les débiteurs de l'État 1 el ù 
>> renseigner dans 1 m compte ultérieur. 

>) D'autre pari 1 il doit comprendre : 
)) l O Les droi ts constatés a charge de l'exercice en fa vour des créanciers de 

)) l'Étati on, en d'antres termes, les créances liquidées par la Cour et ordou 
>J nancées par le département <les finances sur des mandats formés pal' les 
» départements ministériels et les grands col'ps de l'État; 

J> 2o Les paiements effectués sur ces mandats dans le cours de l'exercice: 
» 3° Finalement, les paiements restant encore ù effectuer pour solde. 
,, La définition qui précède est conforme ù la distribution des colonnes du 

,, compte, il suffit de l'ouvrir, pour s'en convaincre; mais il y a ceci à rernar 
)} quer : c'est qu'en matière de droits acquis ù l'exercice et des restants ?1 reoou 
n vrer sur les débiteurs de l'État, lors de l'étahlissemen t du compte el à 
n renseigner ultérieurement, l'on a omis la chose essentielle, c'est-à-dire , que la 
,> perfection ne s'est pas étendue au-delà du cadre et que l'on s'en est écarté 1 
)> lorsque l'on a constaté les faits et posé les chiffres, puisque ceux-ci ne sont 



>> plus en harmonie avec les opérations matériellement accomplu-s dans le cours 
>) Je I'ex« rcicc. 

)) Et eu dfot) si nous ouvrons le compte final de l'exercice 1834, nous trnu 
>> vous, :'t !a page .1;32, que les produits des barrières sur les routes de 11·e et de 
l> 2° classe y SOltL l'('USCÎ(}'lléS : 

>) 1° ~e colonncç à titre d'évaluation <lu lmdget1 pour, ci fr. 21260,O0O 00 
>, j0 :1e colonne, à litre de droits constatés à charrrc des rode- 

H vnblcs de l"Ülal, pour, ci . ~1 l38,09ü 76 
)> Que l'excédant de l'évaluation sur les droits constatés est 

>> de . Ge colonne , ci . 1 , 

>, :{0 Que sur les droits constatés sur les redevables de l'Élf~L, 
1'.:.W,309 24 

.=,...,;;;,- .• ::..- 73 

>> :1° colonne, ci 
)J 4° L'on a recouvré et renseigné , 4° colonne , ci 

>> ;'.)0 Qnc les restes .'t recouvrer· sur les redevables de l'État 
,, et ù renseigner ultérieurement sont constatés, 5° colonne 1 

» pom· 0 

2,138,096 7ü 
'.2, 138,006 7fi 

)) )1 

>, Finalement, que le résultat pour Je rès:Iement définitif du 
)> budget est , Sc cotonne, de, ci . :2, 138,096 76 

>) Tels sont, Monsieur le Minislrc., les faits cl les chiffres posés dans le compte, 
>> sur lesquels la Cour était appelée à exercer son contrôle ou ses vérifications. 

>i 01-, le premier objet sur lequel son attention devait se porter, était de 
» savoir si les droits constatés étaient conforrnes aux droits réels du Trésor sur 
i, ses débiteurs. Pour s'en assurer, elle ne pouvait mieux foire que Je consulter 
n les baux des barrières qu'elle avait en sa possession. 

n Ces documents l'ont amenée à reconnaitre que les droits de barrières sur 
)1 les routes de 1 rc et ;2m(• classes adju3és en 1834 s'élevaient à fr. ~1'.20t,,tVf-1-67; 
>l plus tard interrogeant un document officiel publié par M. le ministre 
>> des travaux publics, et déposé en forme <le rapport à la Chambre des Hepré 
J) sentants , session de 1837-W3U 1 comme exposé des motifs du projet de loi 
n portant maintien du droit à adjuger pour 3 ans, il a été reconnu que les baux 
>) pour la dite année s'élèvent à fr. :2.22:),99 l-;>O, ainsi qu'il est à voir au tableau 
>> annexé à cc document, pag. 12, que la Cour a l'honneur de vous adresser 
>> ci-joint; d'où il appert qne le chiffre 'posé par la Cour est P.It dessous du droit 
>> réel de fr. ~0/1-49 H3; et toutefois pour ne pas déranger ses calculs qui 
>) sont, comme vous le voyez, en dessous des droits dus, 1a Cour maintient ici 

hiff -1 • f' t,) G.>Of"' !,{Al 67 ;, son c 1 rre ne , c1 . . , r. .,,_ v1.l '4 

>) Examinant ensuite ce qui était renseigné ù ce titre, la 
i> Cour trouva le chiffre prémentionné de 2, 13ü,O96 76; mais 
>> comme cette> somme ne provenait pas exclusivement des 
i> baux de 1834, puisqu'elle comprenait aussi des recouvre 
>) monts faits sur tous les baux antérieurs, à partir de 1B31 et. 
>> conséquemment des produits étrangers à l'exercice l H:{4 , 
)) indépendamment des excédants de frais d'adjudication 
>) él1·,rngers aux houx 1 la Cour dut consulter les développe- 
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Report. . fr. 
)) iueuts de ln recette du compte. Elle trouva qu'après déduc 
)J L1011 des rectifications résultant de l'état (l<• sole (vofr ln paire 
)) !)9 du compte), les rcoouvrcmenta renseignés sur l'acljudi 
l> cation de 1H34 1 étaient, savoir : 

>i 1° Sm- les roules de 1•0 elasseç ci. 
>> :.2° id. de '.2° classe , ci. 

Ensemble , ci 
n D'où il résulte évidemment qu'à l'époque <le l'établisse 

)> ment du compte, il restait dù de ce chef et :\ recouvrer aur 
1> les redevables de l'État et à renseigner à un compte ulté 
>l rieur, la somme de, ci. . . . fr. 

n Alors que le compte dit positivement, à la paff, .!~32, 1>0 
>> colonne, qu'il ne reste rien à recouvrer sur les droits con 
)> statés à charge des redevables de l'État, 

H301312 :1;-; 
747.656 07 

~·2· 7 i•7 •) •)" ,) l;) ,> .•• ,) 

» Celte différence, qui n'était mentionnée nulle part dans k compte el qui 
» cependant ne peut être contestée, conduisit la Cour à rechercher si, pour les 
)) baux antérieurs, il n'en existait pas d'autres de même nature. A cet effet, elle 
)> examina les baux de l'année 1833, et elle reconnut qu'ils s'élevaient ù 
)> fr. 2,184,158-l;S, 

>) lei , Monsieur le ministre 1 veuillez bien remarquer que ce chiffre est dou 
)> blement officiel, puisqu'il est conforme à celui indiqué dans le rapport, déjà 
)) cité, fait à la chambre des représentants par M. le Ministre des travaux 
)> publics ('voir le tableau annexé à ce rapport à la suite de la page 12). 

» Ci le chiffre constaté. . . . :2,184, U58 15 
)' D'après ~c1, recherches, la Cour reconnut qu'il n'avait été 

)) renseigné à ce titre au compte de 1833. ( Yot'r les dévelop- 
)) pements de ce compte, pag. 1 U-) savoir : 

)> Sur les barrières de 110 classe. . fr. 
» id. de :.ze classe. 

Total. 

93~5,385 79 
7:59,299 99 

l 1694,685 78 
)) Il restait donc de ce chef en droits dus et non constatés 

1, au compte une somme de . . . . fr. 
n Le compte de l'exercice 1833, loin de constater cet arriéré, 

)> fait mention, au contraire (vofr la pa3c ,HW, 5° colonne), 
» que les droits recouvrés étant égaux à ceux constatés sur les 
)) redevables de l'État, plus rien n'était dû au Trésor par ses 
)> débiteurs, 

>, Actuellement, Monsieur le Ministre,' comment eoncilierez 
>) vous cette assertion du compte de 1833 avec le compte 
)) de 1834? 

)oJ Car, s'il est vrai que, pour 1833, il n'existait plus de 
J) débiteurs sur les droits des barrières, ainsi qne le compte 
J> l'établit 1 comment se fait-il que, dans la somme de 
)) fr. 2, 138,096-76, renseigné au compte de ,1834, consé- 

A reporter. . . . fr. -489,472 37 
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') quemmenL dans le compte de l'exercice suivant 1 les ndjudi 
)J cations des barrièree de 1H33 y soient comprises ainsi qu'il 
)) ost ù voir à l'état de développement, paf}', no, }JOUI', SHVOÎI': 

,> Sn r les ba rrières de 1 'e classe . fr. :22:5 ~;577 69 
>> Id. 2° classe l !53 ,8H7 68 

,> Total renseigné an compte de J 8:H sur les 
n barrières de HB3, alors que le compte de ce 
>> der nie» exercice portail que rien ne restait dû 
>) de ce chef an Trésor? ci 

1:1 De sorte qu'à la fiu de l'oxcrcico 183lt, il restait dù au 
'11 ' ' • l d . 1 J . ' l' ' 1 b d n resor , a trtre < e roüs ce rarrrcres 1 c a pres es aux c 

i, IB:13, et à réaliser sur les redevables de l'i~tat, ci . fr. 

')7(• J. 6'~ 'j"'f •> v, f ,) ,,, 

lJO,OOi 00 

>i Voilà, Monsieur le Ministre, des faits et des assertions bien contradictoires! 
,, et devant lesquels la Cour pourrait se dispenser de discuter; évidemment 1 
)) elle est daus le vrai , et il faudrait fermer les yeu-x à la lumière ponr ne pas 
)) s'apercevoir qac la comptabilité pèche par ses hases; mais 1 comme vous 

l, . . ' ' ' 1 ' Il 1 l l . )> avez invitée a rcoo nnallre son erreur, a ors que c est uans es oous prm- 
" cipes , elle poursuivra ses démonstrations; peut-être en rejaillira-t-il cet 
)) avantage, que la nécessité d'entrer une bonne fois dans un système rationnel 
n de comptabilité étant démontrée, vous vous hâterez, Monsieur le Ministre, 
,i de la faire sortir du dédale au milieu duquel elle erre à l'aventure. 

n Il est une objection, qui pourrait être faite 1 objection qui ne serait que 
>> spécieuse, et que la Cour abondera immédiatement, à savoir, que les baux de 
>) barrières ne commencent genéralcrnent qu'au l er avril d'une année et se 
)> terminent au 31 mars de l'année suivante , d'où l'on pourrait induire qu'ils 
)> appartiennent pour une certaine quotité ù deux années différentes. 

>i La Cour a traité celte question dans son rapport du 12 février 18:30 sur le 
)) compte de l'exercice 1834 ('voi1'' par,. 31, 32, 33 et 34\ et tout en reconnais 
>) sant , avec M. le l\1inislrc des travaux publics 1 tout ce qu'il y a de rationnel 
)) dans un tel système, elle a démontré que l'on n'était pas entré dans cette voie, 
)) puisque jamais aucun décompte n'a été fait pour attribuer à chaque année cc 
)) qui pouvait lui revenir dans les recouvrements opérés aussi bien que dans les 
)) sommes restant à recouvrer encore sur les debîteurs de l'État. 

)) Examinant ensuite le mode d'après lequel l'on procédait dans le compte. 
)> elle a démontré que le tout se bornait à y renseigner tous les recouvrements 
)) effectués dans le cours <l'une même année sur la totalité des baux non soldés, 
>) et sur les excédants des frais d'adjudications, et cela sans distinction des 
» divers exercices auxquels chaque droit en particulier devait revenir, d'où il 
)) est résulté une confusion et un transfert continuel d'exercice : suivant toutes 
)) les conséquences d'un tel système, qui ne tient compte ni des exercices, ni de 
>> la date des baux, elle a été conduite à démontrer que les comptes sont, dans 
,i tout état de cause, inexacts, lorsque, procédant comme on le fait, l'on nés-li 
» geait d'y constater les restes à recouvrer à charge des débiteurs de l'État.: sur 
n les baux arr-iérés à Ja clôture d'un exercice. Celte démonstration résulte de la 
n deuxième comparaison à laquelle la Cour s'est livrée aux pafJ, 3;51 36 et :37 
)) dudit rapport et elle ressortira de nouveau des faits relevés par la présente. 
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1> La Cour vient d'établir et de démontre!' qu'à ]a suite du compte de 183 ~; 
,, il restait ~ renseigner ultérieurement et à recouvrer sur les redevables de 
)) l'État, savoir : · 

>l Sur les baux (les barrières de llB3 . fr. 110,007 00 
fd id. 1fJ34 ~i:27 }i7 3 :z:5 

Total . . fr. 

» Cet arriéré a éti'· constaté dans le rapport précité <le la Cour du 12 M 
i> vrier rn:1u, sur le compte définitif <le 1834. Il a fait l'objet de longues consi 
)) dérations développées dans les pap,:cs 31, 32, 33, 3~·; 3;5; 36 et 37; considéra 
>) lions qu'il ne serait pas inutile de méditer 1 parce qu'elles prouvent autre chose 
1> encore qu'un chiffre çcar elles prouvent que ce chiffrc,qui est. exact, a surtout 
n Jté posé pour appuyer la réclamation de tous l~s documents propres ù mettre 
>, la Cour en situation de vérifier le compte <le l'Etat pnr rapport aux produits 
>> du domaine, documents qui n'ont pas été fournis jusqu'à cc jour, rt qui 
)> sont restés étrangers ~ votre dépêche du Hl novembre dernier. 

)> La Cour se permetlt'a de vous f,1irc une remarque ici, c'est que l'urriér-é clr 
i1 fr. 637 /5BO-~~ a été constaté dans un document portant. la date du 12 f<- 
» vrier 18391 et que trois ans se sont écoulés depuis cette époque, pendant 
i, lesquels ce chiffre n'a pas été contesté, el il ne le serait point encore, s'il ne 
>> rentrait pour une certaine partie dans celui de fr. 817.,479-41, qui fnit l'objet 
)> de votre dépêche précitée. 

>> Poursuivant notre examen, afin d'arriver à ce dernier 
>1 chilfre , nous disons qu'à la clôture du compte définitif 
>> de 1834 il restait à recouvrer sur les redevables de l'État, 
)) à titre de baux de barrières, et à renseigner dans un compte 
)> ultérieur, ci . . 637 ,~SBO :2;) 

» Ajoutons ù cette somme les baux des harr ières sur les 
,i routes de l r e et 26 classe, passés en 183(5 et qui s'élèvent, 
,, suivant les procès-verbaux déposés dans les archives de la 
,1Cour,à1ci. . . '.2,220,72;5 00 

n Ici la Cour reconnaît que , d'après le tableau déposé à la 
)' Chambre des Représentants par :M. le Ministre des travaux 
l) publics, à ra ppui d'un document <léjà cité, les baux des 
)) barrières de 183!5 ne doivent s'élever qu'à fr. 2,2.0l'>,541-67, 
,, d'où il y aurait une différence en lrop dans l'indication de 
>> la Cour, de fr. HS, 183-33 

n Toutefois, comme il y a une différence en moins sur les 
)) baux de 1834~ que la Cour a fait ressortir précédemment, 
>) de fr. 20,44 D-fl3 1 il adv ien t, en déûnit.ive , que, les deux. 
>> sommes balancées, l'ensemble de ses opérations est encore 
>> de fr. 5,266-t>O en dessous des chiffres du département des 
>J travaux publics. 

)) Total à réaliser sur les redevables de rÉtat et à constater 
» au compte de l'exercice 1835. . '.2,858,:10:5 2~i 

>> Si nous interrogeons ce compte, nous trouvons , aux 

A reporter. '.2.858. :{0;5 :2;5 , ' 
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Report 
>> pages 4üfl et -167, que les droits évalués mi budget sont 
)) de fr . .2/200Jl00; que les droits constatés ù charge des rerle 
)) vahlos de l'lhat y sont constatés pour fr. 2112H,6fü5-86, 
>> conséc1ucmment pour fr. 73 ?:H.1-1-4 en dosous des prévisions. 

n Que les recouvrements efFec! nés dans le terme du compte 
)) sont de même somme que les droits constatés, de sorte 
>J qu'il ne reste rien ù recouvrer sur les débiteurs de l'État 
)} et à renseigner ultérieurement ( voir les colonnes 2, 3, 

,. ,~ ) ), 11 ,), etc .. 
)) Enfin que le résultat pour le règlement définitif du 

>> budget ( 8° colonne) est de fr. 2.)26,6BJ-8û. 
n Si nous nous reportons à la décomposition de cette somme, 

>> telle qu'elle est établie à la page 10~, nous trouvons qu'il 
>) est rensei3né à titre de recouvrement faits pendant 1835 
)) sur des baux. antérieurs à l 833 et sur l'excédant des frais 
)) d'adjudication, savoir : 

l) l Baux antérieurs au 1 el' avril 1831. 
n ,outes 
d l I Id. de 1831. . . . . . 

>) e roc asse. Id. de 1832. 
)) Id. 2~ classe. Id. antérieurs à 1831. 

i> Total <les recouvrements faits en ] 835 sur 
>) des baux ariiérés et antérieurs à 1833, alors 
J> qne les comptes rendus précédemment por 
» taienl que rien ne restait dû et à renseigner 
)> de ce chef . . . . . 26,179 83 

>) Excédants des frais d'adjudication sur les 
}) baux <le 1H33, 1834 et 1B3~, étrangers au 
>) montant des baux eux-mêmes. . , . . . !59,680 19 

)> Total de ce qui est renseigné au compte de 
)) 1835 à titre de produits en dehors des baux 
)) de Hl33 à 183ts. . . 85,860 0'.2 

)> Aclucllcmcnt nous trouvons qu'il est rensei 
,> gné au même compte à titre de recouvre 
>> ments faits en 183t5 sur les baux de 1833 
)> et 1834, alors que les com:ptes rendus pour 
)) ces 2 derniers exercices, n'ont constaté aucun 
)) arriéré de ce chef, savoir : 

» Roules de 2° classe; 1 ° baux 
)) de 1833. . . . 1,031 61 

n Routes de I 1·0 classe ; 2° baux 
>> de 1834. . . 2'31,203 l:>6 

n Routes de 2e classe ; 3° baux 
)) de 1834. . 1 U31042 09 

6213 22 
2,924 37 
22,::568 92 

58 32 

. 415,277 26 
)) Voici maintenant ce qui a été 

Total. 

A reporter. . fr. 415,277 26 85,860 02 ~,858,305 ~5 
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Rcpol't. . fr. 4Hl 277 26 H:5~860 02 (,) 81' 8 30,, '.)'~ , ;_., d , • d _.,) 

>) renseigné an compte de UJ30, 
>) ,i t i tre de Laux de ha rr-ières 
n passés dans ladite année : 

>> Barri ères SUI' 

)) les routes tic l 1•t• 
)) classe, ci . . 921,985 78 

n Id. de 2° classe. 7 0:1,56'.2 80 
>> Total relatif à 183:S . 1 6->5 I"' A8 va , l - ,ü t t) 

~ 
>> Total ~l valoir sur l'arriéré 

>> des baux de 1833, 1834 et les 
>> baux de 183;11 venant en 
>) déduction de la somme de 
f 2 3i~3 30'~ _Ci)'' constatée n r • , ;:) , V ..,,) , 

,> ci-dessus . . . . 2,040,82[5 8·~ 

)) Total égal à ce qui est reuseirrné au 
n compte à titre de droits de barrières sans 
J> distinction d'objets et d'exercice ( pag. 406 
i> et 467 du compte). 2,126168;5 86 

>> La partie de celle somme provenant des 
>> baux de 1333, 1834 et 183;5 est de, ci, . . 21040 ,825 84 

>> Tl advient donc qu'à la clôture de l'exercice l 83~, les 
>> droits acquis au Trésor sur les redevables de l'ÉLal, mais 
)) non recouvrés ni renseignés, el qui, pour ce motif, devront 
)> être renseignés dans les comptes poslér ieurs , s'élèvent, à, ci. 
J) Somme égale à celle constatée à Litre d'arriéré dans le rap 
>> port de la Cour du l« décembre 1840. 

817,-479 41 

)l Vous Je voyez, Monsieur le Ministre, les calculs de la Cour sont exacts; 
)) ils reposent non seulement sur des documents authentiques, mais encore sur 
n les chiffres puisés dans les comptes eux-mêmes. 

>) Les anomalies que la Cour a fait ressortir, il y a un instant, à l'occasion du 
)) compte Je l'exercice 1834, se reproduisent d'une mauière bien plus saillante 
)) encore au compte de l'exercice 1835, ainsi que cela vient d'être démontré, 

J> Nous allons maintenant en faire la récapitulation 3enérale; car le sujet est 
n cligne de fixer toute votre attention. 

)) Nous commencerons par le compte de 1833. Cè compte pose en fait, dans 
>) la ~e colonne, pag. 420, qu'à l'époque de la reddition, il ne restait rien à 
>1 recouvrer sur les débiteurs de l'État, à titre de droits de barrières en faveur 
)) du Trésor. 

J> Voilà une chose positive, et de laquelle il fallait bien conclure que la tota 
)J lité des baux de 183:{ et des années antérieures, était soldée et renseignée aux: 
)) comptes rendus. 

» Cependant, si nous ouvrons les comptes rendus depuis cette époque, en 
)) commençant par celui de 1834, nous trouvons renseigné, ainsi qu'il est à voir 
)) à la pag. 98 de ce compte, savoir ; 

7 



)) Routes l 
de 110 classe. 

n Routes f 
<le 2° classe. ( 
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Sur les baux antérieurs à J 831 . 
l<l. de 1B3l. 
Jd. J832. 
Id. 1833. 
Id. antérieurs à 1831 . 
ld. de 183:~. 

. fr. 1,37:S 77 
7,600 .fü 
7~2 81 

225,577 69 
433 ~7 

lli3,887 68 
n Nous trouvons ensuite qu'il est renseigné au même titre 

)) au compte de 1835, voir parr, 105, savoir : 

>1 Hontes J 
de l 1·0 classe. 1 

>> Routes , 
de 2° classe. ~ 

Sur les baux antérieurs à 1831 . 
Id. de 1831. 
Id. 1832. 
Id. antérieurs à l 8:31 . 
Id. de IB33. 

6.28 :22 
2,924 37 
22JS68 92 

58 32 
1,031 6l 

>> Total des recouvrements faits el renseignés po$tdrie1tre 
)> ment à la clôture du compte de l'exercice 1833, sur les baux 
)> de 1833 et années antérieures, alors que ce compte îndi 
i> quait que rien ne restait dù à ce titre par les débiteurs du 
>> Trésor, ni à renseigner ultérieurement, ci. . fr. -U6,839 41 

)) Maintenant, si nous ouvrons le compte définitif de l'exercice 1834, nous 
>) trouvons qu'il est établi à la pag. 432, 5e colonne , qu'il ne reste rien à 
i, recouvrer sur les droits constatés à titre de barrières sur les redevables de 
n l'État, ni à renseigner ultérieurement, d'où il faut conclure encore <1ue les 
)) baux de 1834 et des armées antérieures sont soldés et renseignés. 

>) Cependant, que trouvons nous aux pag. 10-4 et 105 du compte définitif de 
)) l'exercice 1835, rendu longtemps après celui de 1834? 

» Nous y voyons renseigné, contrairement aux allégations du compte définitif 
)> de 1834, à titre de droits de barrières arriérés et étrangers conséquemment 
» à cet exercice 1 savoir : 

Sur les baux antérieurs à 1831 . 
Id. de 1831. 
Id. 1832. 
Id. 1834. 
Id. antérieurs à 1831 . 
1d. de 1833. 
Id. 1834. 

» Routes 
de pc classe. 

n Routes l 
de '.2e classe. 

2,924 37 
22,t568 92 

231,203 56 
t58 32 

1,031 61 
183)042 09 

)> Total des recouvrements faits et renseignés postërïeurc 
>i ment à la clôture de l'exercice 183-4, sur l'arriéré des baux 
,> de barrières étrangers â l'exercice 1835, dans lequel ils sont 
» confondus , alors que le compte de 1834 posait en fair que 
n rien n'était dù de ce chef par les débiteurs de l'État~ et qu'il 
,, ne restait conséquemment plus rien à renseigner, ci. . fr. 441,157 09 

>' La Cour aurait pu multiplier ses citations et ses exemples en se reportant 
)J au compte définitif de l'exercice 1836, qui comprend aussi des recouvrements 
)) sur des baux arriérés et étrangers à cet exercice; mais, comme le chiffre con- 
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>) testé de fr. 817,479-41 est en dehors de cc compte, elle n'a pns cru th•voir 
>> anticiper sur l'avenir et pousser ses invcsli3·ations jusque-là. , 

)> L'on doit conclure de tout ceci, que les observations de la Cour n'ont p,t'> 
)) été comprises. 

,i Se résumant enfin 1 la Corn· maintient pour exact le chiffre arriéré ,l<' 
>• fr. 817 ,47H-41 SUI' les baux des barrières de l re et 2° classe des années l 83a1 

» H~34 et lB3:.S, tel qu'elle l'a eousl al.é dans son rapport du Iur décembre HHO, 
>> à la lé3islalure, et elle ose espérer qu'elle en a démontré l'exactitude basée 
» sur des documents authentiques et irrécusables. 

» Dans un tel état de choses, vous comprendrez , Monsiour le Ministre 1 tl u'i] 
)> est impossible à la Cout· tic se rend re à votre invitation eu saisissant, corn JU<' 

i, vous l'y engaacz, la première (•1 prochaine occasion pour déclarer qu'elle 
)) aurait aai inconsidérément en constatant un arriéré qui n'existait pas : elle sr 
)) trouvera, au contraire, obligée de justifier de nouveau devant les ehambres . 
>i comme elle vient de Je faire vis-à-vis de vous, l'exactitude de ses opérations 

>> La Cour aurait désiré pouvoir vous indiquer d'une manière complète 
n toutes les causes des chffércnecs qu'elle a remarquées, dans la hauteur des 
)> baux de barrières, comparées avec les documents que vous lui avez transmis 
J> le 19 novembre dernier; elle s'était livrée à cet effet à un travail très étendu , 
)> mais elle a été obligée de l'abandonner en présence <le la défêctuosité des 
» relevés dressés en province paï les directeurs de l'enregistrement 1 et qui 
» étaient annexés à votre susdite dépêche. 

» Ces défectuosités proviennent principalement de l'omission qui a été faite 
n dans les états des Laux passés de 1831 à 1839 inclus , à l'occasion des har 
» rières situées dans les parties cédées à la Hollande des provinces du Limbourg 
>> et du Luxembourg ; baux qui ont été ou dû être recouvrés au profit (lu 
>) Trésor belge, par des comptables belges, pendant les 9 années que ces deux par 
n ties de province ont été réunies à la Belgique, et qui, pour ce motif, auraient 
>> dû être compris dans les états prémentionnés. La lacune qui existe de ce chef 
» el que la Cour ne peut expliquer, détruit toute l'économie de ce travail et la 
» liaison des opérations des !) années i à tel point qu'il n'est pas possible de se 
» livrer à une comparaison complète des baux eL des recouvrements compris 
>i dans les résumés <les états prémentionnés, 

)) L'examen que la Cour a fait de ()8S relevés l'a mise à même <le l'eruarquer 
>i que, dans des baux relatifs aux routes de Ire et 2° classe, il en existait dont 
>> le produit est partagé , par Je département des finances, et dans une certaine 
>1 proportion, entre l'État et les provinces, et que quelques remises ou dégreve 
>l ment avaient été accordés à des adjudicataires. 

n Ces deux circonstances qui ne sont indiquées ni clans les baux, ni dans les 
>J documents fournis à la Cour el à la législature, qui doit néanmoins en con 
n naître, soit pour le règlement des comptes, soit pour le vote des budgets, 
>> n'ont pu être prises en considération par la Cour, attendu que rien n'est jus 
n tifié à cet égard, et que1 d'un autre côté, des opérations semblables doivent <le 
)) toute nécessité trouver leur place dans les comptes de l'État par u11 article de 
>' dépense correspondant à la quotité des droits attribués aux provinces et aux 
>) remises accordées, s'il est démontré que des provinces et des adjudicataires 
)) y ont droit; dans aucun cas, l'on 11e peut opérer léffalement par voie de 
)) déduction , puisque l'art. 1 HS de la constitution veut que toutes les recel tes 
)) et les dépenses soient portées aux comptes et dans les budgets. 
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)1 Du l'<'stc, el <Inn, tout t1tal <.1<' cause, il 11e peut résulter de <'l' chef que <le 
)) lrcl'rt's différcuccs , qui sont loin d'influer scusihlcmcnr sur le chiffre de 
>> fr. Hl7,17H-4l constaté par la Cour. 

n Il y a enfin une dernière observation r\ f,1irc : elle consiste en ce qne nous 
>> 11e parlons pm,1 la Cour et vous, d'une même époque, et que les fa ils sur lesquels 
n nous raisonnons sont complétcmcut différents. 

)) n·c son côté, la Corn· saisit les comptes et les examine d'après l'ordre des 
n exercices Pt de leur présentation. Elle raisonne sur les sommes qui y sont 
n ronscignéos cl sur celles qui restent i't renseigner encore pour compléter les 
>> droits acquis au Trésor sur ses débiteurs. - Les opérai ions de la Cour sont 
)) circonscrites dans les limites des comptes et dans les faits mntér iellement 
>> accomplis ou coustatés dans le cours dos exercices. La Cour n'anticipe point 
>J et elle ne peut anticiper sur l'avcnir, c'est-à-dire qu(', lorsqu'elle trouve des 
» droits acquis au 'I'résor' sur un exercice et qne ces droits ne sont pas complé 
>> tement renseignés au compte, elle ne se reporte pas au compte de I'exercice 
)) suivant qui, le plus souvent, ne lui est pas parvenu encore, pour vérifier si 
il ces restants n'y sont pas renseignés. 

., De votre côté, Monsieur le Ministre, vous opérez précisément dans un sens 
,i opposé, c'est-à-dire que vous perdez de vue les sommes reuseiguées dans les 
,) comptes sur lr-squels la Cour a eu à se prononcer, pour ne vous occuper que 
» des recouvrements faits 1 non pas à l'époque de l'établissement des comples , 
)) mais bien ù une époque postérieure I celle <lu 31 décembre 1810, et vous 
)) d il es qu'à cette dernière époque il ne restait rien ù recouvrer. Ceci peut être 
)) juste au fond, point qui est à vérifier, sans rien détruire des raisonnements 
)1 Je la Con r ; car si. depuis que les comptes ont été rendus, de nouveaux recou 
,1 vrements onl été faits sur des exercices clos 1 et si, alors qu'il s'est écoulé 
;> plusieurs années entre les époques pour lesquelles les comptes sont rendus , 
)) et le 31 décembre 18-40~ ces recouvrements ont été renseignés dans les 
)) comptes des exercices subséquents , fflW la Cour n'a pas encore été mise à 
>1 mème de vérifier , cela prouve une chose : c'est que Ja Cour a raisonné juste 
>) lorsqu'à l'occasion des comptes sur lesquels elle avait à émettre ses observa 
)> tions , elle a constaté un arriéré sur les droits des barrières, arriéré que ces 
>) comptes n'ont pas constaté, puisqu'il y est établi, au contraire, que plus rien 
>> n'était dû à cc Litre par les débiteurs de l'État. 

» En terminant, la Cour s'estime heureuse d'avoir eu de nouveau l'occasion 
>> <l'exprimer avec franchise son opinion el de démontrer que la comptabilité 
)) des deniers publics , abandonnée sans principe et sans règles au hasard des 
11 recouvrements, tourne dans un cercle vicieux qui conduira infailliblement 
)) à des mécomptes. 

n N'est-il pas vrai 1 Monsieur le Ministre, que l'on se borne à renseigner 
>> aujourd'hui dans les corn ptes ce qui a été recouvré sans distinction d'exercice, 
>) et que ces comptes sont muets sur cc qui aur rit dù être renseigné pour 
>> compléter le recouvrement des droits du Trésor SUI' ses débiteurs, puisque, 
>) de ce chef, l'on ne constate, l'on n'établit aucune reprise à exercer sur ces 
n débiteurs et à renseigner dans un compte ultérieur à déterminer annuelle 
)) ment par la loi des comptes? 

)) N'est-il pas vrai qu'avec un tel système il n·y a pas de rrarantie pour l'ÉLat; 
>> puisqu'en effet il importe peu que les droits du Trésor, sur ses déhiteurs, 
)) soient pour un exercice et pour un cas donné de 1 O millions , ear exemple; 



( ,)() ) ~ .... , 
)) car &i roll 11'e11 recouvre que la moitié, 1"011 no reusPin11e qut- c-uc moitié. et 
>i le') :s millions resl1111L dus ue sont constatés Hulle p,1rt dans les comptes, bien 
)) que, pat· une ûetiou qui conduit ù l'erreur. une colonne y soit spécialement 
)) 011 verte pour y constater cet nrriéré P 

L, . ' ' ' l l ' . . . l . ' I )) arrrcre étant a iaur onnc ainsi aux soms ( es aucnls comrrus ,t a rocette , 
)> il peut suffire de leur part d'en néuli{}Cr le recouvrement 011 de ne pas le r0n 
)) .scirrne1·., d'accorder des délais, des dispenses 011 des réductions interdites pa1· 
i, la Consntution, po11r qu'il n'en soit plus question dam; les comptes, puisqu'i] 
>' n'y n:pm'<lÎI jamais que la partie reçue. . 

n La Cour aime ù croire que vous apprécierez comme elle les inconvénients 
,i et les danrret·s qu'elle vient de nouveau de faire ressortir, el que , guidé par 
>> votre amour éclairé cl bien connu de l'ordre cl de la bonne rrcslion <les deniers 
,J publics, vous vous empresserez do mettre au plus tàl un Lcrmo à un lei étal 
)> de choses. )) 

La Corn n'ajoutera rien à ce qui précède, et maintenant pour exact l'arriéré 
sut· les baux de bar rièr-cs, tel qu'elle l'a fait ressortir dans sou 1·apport du 
1 cr octobre HHI ) à fr. 06:5,GH3-03, elle se livrera ù l'examen de ce qui 
aurait dù être et n'est pas constaté et renseigné ù ce titre au compte définitif 
de l'exercice !837. 

Le montant des adjudications passées en HJ:17 ~ pour les droits ù percevoir 
sur les roules de 11'1! et 2c classe, s'élève, d'après les baux transmis à la Cour 
à fr. ~,37 1, 17;1-001 el .\ fr. 2,:5751 G 1ti-00, suivant le rapport fait à la législature 
par l\1. le Ministre des travaux publies 1 le (5 jan vicr Hl38, session de 1837 
à rn:m. comme exposé des motifs du projet de loi portant. maintien du droit 
pendant 3 ans. 

La Cour , pour éviter toute contestation, prendra ici pour base de son opéra 
tion et de ses calculs le chiff'l'e de M. le Ministre : soit à recouvrer et à ren- 

. · . f (,\ 37~ 61.'~ ()0 se1g:uer1 e1 . . r . ..:., ,,, f;) 

A cc chiffre nous ajouterons les droits arriérés sur les adjudica- 
tions antérieures <~t s'élevant, comme ci-dessus , à fr. 9füS,683-O3, 
savoir : 

Arriérés sur les baux de 1833 
)) 1834 . 
)) 183;5 
}) 1836 

fr. l0B.975 33 
/ 

. 113,119 24 
. 177,253 87 

t'66 23" 1'9 .> ,._, -~ v 
Ci. 965,683 03 
Total à constater au compte de 1837. . . 3,341,3'28 o;~ 
La somme constatée et renseignée dans ce 

dernier compte est de, ci. . fr. 2,2691841 9;5 
Mais, clans cette somme, se trouvent compris 

des droits recouvrés sur des adjudications anté 
rieures à l833, de même que des excédants de 
frais d'adjudication 1 étrangers aux baux propre 
ment dits de J833 et suivants 1 el. qui, pour ce 
motif, appartiennent au Trésor à un autre Litre. 
L'on ne peut doue les considérer comme des 
recouvrements faits sur les baux eux-mêmes 

A reporter. . fr. 2,269,8-41 gr, 3,341,328 03 
a 
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,1<· rn:n .'1 1B37 1 cl il CO!JYÎPUI d'en faire ici Li 
d{:dt1cliou poul' déterminer ce qui est spéciale 
u .ent renseigné au compte sur les baux <l,· ces 
dernières années. ( Voi'r pag. 101 des développe 
rnr-nls du compte.) 

S:"oi1·: 

Barrières sur 
les routes 
d€ tro cl. 

Échéances antérieu 
rr-s au 1 t'1 avril 
18:H . . fr. 

Baux lle J.831 
id. l a:t2 

!) l Dit 
1 .,2a:1 l53 

l 6B 

E.rddnnt des fh1,is d'a,d:J1Mlz'oatt'o11 

Baux de I H:H . H 6-1 
Hontes ) ld. 183:'> 8, l6lt eo 

de 11·c classe. ) Id. Hl:16 3,:H6 9H 
Id. l837 .25,997 84 
Id. l B~ 1 3 35 

Houles ) Id. 1 g3;j 1,687 98 
de '.Ze cla~se ) ld. 1 Jl:3G 3,216 /;.5 

fd. 111:37 '.29,470 31 
Total à déduire . 73,471 '.28 

Resle en produits relatifs aux baux de 1B33à18371 2,196,370 67 
Savoir : 

Boutes ) 
de 1 •0 classe. 

Houtes S 
de :;2° classe. ( 

Ileoouvrcments sur 
les baux <le UJ;1 ~ 104 15 

ld. 1836 239~;508 83 
Id. 1837 953,264 68 
Id. HJ36 17~, 044 54 
Id. HJ37 831~448 47 
Tolal égal . ~,196,370 67 

Ci1 la somme recouvrée et renseignée, ci . . ~, 196,370 07 
Conséquemment à la clôture du compte, il restait à recouvrer 

et n renseigner pou1· solde des baux de 1833 à 1837 inclus, ci. 1,144,907 36 
Cel arriéré est relatif, savoir :' 
l0 Aux baux de 183:3, pour 
:20 Id. 183-4, id. 
3° Id. 183:5, id. 
4° Id. Hl361 id. 
:5° Id. 1837, id. 

108,975 33 
113,01!5 09 
177,253 87 
1!511-)781 22 
090,9:11 85 

Total égal aux droits arriérés ù la clôture de 
l'exercice 1837 et à renseigner ultérieurement. . fr. I,144,9157 36 - - 

Avant d'abandonner I'arriéré sur les baux de barrières, il reste ù faire une 
observation importante et qui doit fixer I'attention de la lég·islature. 
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Ali\. torinos de Lt lég11,l;1llott :-.Ut l,1 n iativrc , '.~s ,lroitt, dl· li.u t·îi•1( :- 1'·LlÎ1111·~, 

sut les roules de l1e el '.20 cl.rs-«: ::,onl ,tlfccl(\, ,'t lr-nf rctieu dC',,di11•1, ro11ft•t-. cl :1 Lt 
11 l' ' . ' ! 1 ' · . ' coustruct ion do routes nouvci 1·s; on peut nu-rue ,1,1oul<'r que ces ,1 1Wt'P~~1l1· 

do l'entretien qni I nou-scuk-mont a motivé l.1 ta,e, mais 1~12corP que ,. <'SI L1 
raison la plus puissante qui ait ét é avni1eù· pom la justrfiet-, , 

Lei, routes de 11c t't S2e clusso oonst il.uc nt un domaine de l'J~lal~ ,111c1m,, 

resl rictiun n'a (~lt) donnée ,\ CP principe, soit dans les lois portant création ,1u 
muinticn de la taxe , soit dans lc-i rnpporls ou exposés des mol ifs 1,n<:w11fr'•::; ,\ 

cette occasion à la législatm•p pal' le 1rotn'c1·n<'nHmL 
L'on voil , au conlrnirr-, dans ln nornenclaturc dos barrières ù établir sut· ces 

1·011tcs et qui se trouve insérée dans l'expo-é dos motifs du projet de loi, présenté 
IP J janvier lfl3B pa1· l\l. le Ministre des l ravaux publics , tableau qui f.iit 
aujourd'hui par lie inLégraute de la loi, confonuémcut tl l'art. '.2, que tou les lPs 
barr-ièrcs s'adjugent pour le compte d'..' !'Étal, les barrières situées sur: 11•:, 
routes provinciales exceptées. Celles-ci figun'nl d.1w, une catéaonc pa rt ic-u 
lière. 

D'un autre côté 1 c'est sur I'importunee de l'adjudication que se rèffl<' l'ai Io 
c.ition annuelle au budget d<•s dépenses pow· l'entretien des routes et IH ('OH 

struction des routes nouvelles. C'est lù 1.111 fait constant qui se trou ve confirmé 
de la manière la plus absolue Jans le rapport précité de M. le Ministre dP:i 
travaux publics , dont voici quelques passag·cs : 

cc Lorsque le budget de l'année est préseuté . les baux ne sont point encore 
)) adjuB'és; on est donc forcé de prcndre , pour hase de l'allocation, le montant 
>ide la rlernièr e adjudication, » (Pag. t:1) 

,; D'après l'art .. ;5 de la première des lois du 18 mars rn:n, les fonds pro,•e 
>1 uant de la. taxe des bm-rièrcs sur les roules de 1 rc et 2c classe sont affectés 
>i à l'entretien et ù l'amélioration des routcs , ainsi qu'à l'ouverture do nouvelles 
,J communications. 

>> On se fait 5énéralemenl illusion sur Li somme qui reste disponible tJou r 
>, la construction de roules, lorsqu'il a été satisfait aux besoins de l'entretien 
>i et de l'amélioration des roules ex istantcs ; une dépense est Iixe et connue ù 
>i J'avance; c'est le montant des baux (le l'entretien ordinaire, mais ce serai! 
>> une erreur que de considérer le reste comme excédant disponible. 

» Le maniant <le l'adjudication des barrières du l•·• avril 1837 m, 
)J }er avr-il 18:rn a été de fr. ~~-37~:5,645. 

n ll a été alloué au budget de rn:17 une somme de fr. :2,.2(·fü.301, sur laquelle 
>> on a retenu fr. 200,000 pour intérêt et amortissement de l'emprunt <le 
>> six millions; il est resté fr. 1106:5,000, qui ont r<'ÇU l'application suivante :)) 

Avant d'aller plus loin la Cour fera remarquer que l'allocation de fr. 2.'.26J.,301 
au budget de l'exercice 1B37 est égal au montant des baux de 1836. Ce qui 
confirme l'exactitude du raisonnement de M. le ministre des travaux publics , 
lorsqu'il dit à ]a paG'e 13 1 déjà citée, « que, lorsque le hud_qet de l'a,nnée est 
n presentéJ les baux ne sont pas encore adjugés;· on est doue f(Vrcé de prendre 
,> pou1· base de l'ullocatùui te montant de la derniere adJiuhGati'ou. )> 

Voici, d'après le rapport dont s'agitvcomment a été réglé l'emploi de l'alloca 
tion libre au lmdttet de 1837, après prélèvement <les fr . .200,000 pour amo1- 
tissement et paiement des intérêts de l'emprunt de six millions: 

c< 1 ° Entretien ordinaire des routes ; 
)) '.2° Entretien extr.iordmnire des rou Les ; 
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n ;1, i\ni(\lioraliorn, : rr-drcs so me ut d(':-. rouIcs , adou<'Îssemcn1 des pr•nl('f>, 
'> 1\laq~1ssen11•11l dc1> l1·.rvcrsr·~ dt>s villcs ; 

,, -1° .uuéliorations : construct iou ou rcconsu-uct.iou d'ouyrancs d'art 'pouls 
), aqueducs, ponts ù bascule), r'·1,,b!isserncu1s de· narde0corps; 

>) :i0 Pluntations ; 
» fr> P1•rsonucl subalterne c11 dehors d11 corps der. ponls et chaussées; 
» 7° Fruis de levés de plaus . achats el répart1lions d'instrnrnents 1 mall~l'icl 

>, Pl improssions tlu service actif; 
>> flo Cons! ruction de roules. >> 

Voici le développement donué ,\ celle ruhriquo 
<< La somme restant disponible a éL.i employée MlÎI en subsides alloués aux 

>> [H'O\ inces ., ou aux communes ou aux part.iculiers , soit ,'1 l'étahlisscrnr-nt de 
» routes d1· l'État : cette rulniquc pc11l donc s,• subdiviser. >> 

Enfin il est dit à la paue so du mê me rapport 
<< Nous avous eu l occasion de faire remarquer qnc l'année des baux ne 

>> corucide pas avec l'année Iluancière de l'État; corncidencc qu'il serait facile 
11 d'amener cl qui simplifierait la comptabilité. Si' l'article tel qu'il est 1·i.kligé 
>> (il s'agit de l'art. -1 du projet de loi) était aclopté , le rrom,e,·nement devrait 
» en user d'abord pour foire des baux de deux ans et neuf mois; un bail de 
)) nt:>ui: mois fait isolément pourrait être très désavantageux. Le montant dos 
» bau» serait ainsi ootuits, ch aq ue fois , arant le 'VOÜJ ries budgets des dépen8es 
>> et des recettes de L'année) et it poua-raït y avoi»: ume concord ance pci1faite 
)) entre le produi: Pl les clizffres de l' U'JI et da l'autre lntdqct, )> 

La Cour a fait les citations qui précèdent pot1r démontrer que les lois, 
d'accord avec les documents puhliés par· ~-t le ministre des travaux publics 
}>Olll' eu développer l'osprit , couco urcu là établir on principe que le produit des 
baux de barrières établies sur les routes de 1re et '.2e classe l'e-vient exclusivement 
,\ lïLfat, <'I qu'il doit ôtrc appliqué i1 un service spécial cl déterminé 1 à savoir 
l'entretien des mêmes roules, l'ouverture de nouvelles communications et 
I'amortissement du capital et le paiement des intérêts <le l'emprunt de six mil 
lions, autorisé par la loi du :2 mai W3G. 

Voilù cependant. cc qui n'a pas lieu. La Cout· a été eu situut ion de s'en assurer 
pal' le travail lui-même que lui a adressé M. le ministre des finances , travail 
dans lequel il est établi ~·que la totaluë des Laux de barrières sur les routes 
dont il s'acit ue se recouvre pas int(lf:p'alcrnent au profit de l'État, puisqu'il 
existe des barrières sur ces routes dont le produit est abandonné par l'adminis 
tration à des provinces :, qu'il en existe d'autres dont le produit est partagé dans 
certaines proportions entre !'li.lat et <les provinces , alors que l'lhat seul reste 
chargé de l'enlretien des routes s111· lesquelles ces barrières sont situées. 

Une telle manière de procéder de la part de l'administration est contraire à 
tous les principes proclamés sur la matière 1 et elle présente d'autres inconvé 
nients, d'antres irré3ularités encore. 

Elle détruit la concordance des chiffres énoncés aux budgets, en recette et en 
dépense. ll advient r1ue la recclle (>n Faveur de l'ILtat, basée dans les budrrets 
des voies et nJOyens sur la totalité des baux, reste dans les compte sen essous 
<le ce qu'elle devrait ètre , tandis que la dépense <l'entretien des routes et de 
construcüons 1 etc., basée également dans les hwlcclti des dépenses et besoins 
sur l'intésralité des haux , s'effectue dans les li roi les de l'allocation, el cc sans 
déduction aucune de la partie du p1·oduit abandonnée ,'i. des provinces; de 



sorte (p1'e11 tMD nitive cc soul les fonds w~ufratr, d,,s lnidGi'l:i qui supp!(;t'lli ,'1 
l'iusuflisauc« des produits des baux ainsi t't~d11îts. 

Pour Iéualiscrune opération sernhlnhlc, la Cour pense qu'il conviendrait, d'une 
part 1 de comprendre dans les hudg-els des voies et moyens le produit hrut des 
baux de barrières sui· les routes de 110 cl 2° classe; ct , d'autre p:11·L, de divisPr 
dans le lmdact des dépenses et besoins l'emploi de ce produit , de maniùro 
ù dîslinuucr la partie applicable ù l'cn u-ctieu des routes proprcrucnt rlit , con 
struotion , etc., de la partie cédée à <les provinces, s'il <-~!ail reconnu que celles-ci 
eussent un droit de participation ù un tel parlarrc; enfin il conviondrnit d'ouvrir 
une allocation d'ordre punr J' imputer les articles in-écouvrnblcs et tombant 
eu non-valeurs. 

Eu procédant ainsi, l'on rentrerait dans le Haî el d.ms la J1<gnlii<\ des prin 
cipes : tout se justifierait eu recette et en dépcnsc ; les provinces. si elles y ont 
droit, obtiondraicnt Ie remboursement dos parties de baux recouvrés pour leur 
compte, au moyen de mandats visés par la Cour cl imputables sur la partie dt; 
l'allocation affectée à ce remboursement. 

Les articles de non-valeurs se régulariseraient d'après des procédés analogues. 

PRODUIT I)'UNE lhJISSION DE BONS DU TRÉSOR, 

Al/101\JSi:c I>An f,A. 1,01 llU 12. NO\'l:\ll!IŒ 1837, l T nusmounsùc sua u; l'RODOl1' Of: 1.'1:Ml'r.U~l 
nu 50 mLl,IONS, UÉ<.:nî,ri: 1,1; 2:5 MAI 1838, 

Aux termes de la loi du 12 novembre 1837, le gotrvernemenl a émis pour 
di'C millions de bons du Trésor, et en vertu des dispositions de la même loi 1 

cet te somme a été affectée à la construction du chemin de fer et <les routes 
pavées et ferrées dans la proportion des besoins respectifs de ces deux services. 

Une partie de l'emprunt de 50 rnillions , autorisé par la loi du 2~ mai 1838~ 
a été appliquée à l'extinction des 10 millions de bons du Trésor , de sorte que 
c'est cette pavtie de l'emprunt qui se trouve maintenant substituée en recette 
au produit des bons eux-mêmes qui se trouvent éteints. 

Voici comment la répartition de ladite somme a été réglée : 
1 ° Partie appliquée aux travaux du chemin de fer . . fr. 
:.2° Id. aux routes pavées ('l ferrées . 
Somme éB'ale à la partie de l'empr uut transférée à I'excr 

cice 1837 . 

9 ,OG6,.f43 :S7 
933,5:51 43 

-- -·----·· 

La CoUI' fera de nouveau rem.irquer ici que, poui· l'ordre de la comptabilité 
et l'intelligence des opérations, il était à désirer que le décompte de la totalité 
de l'emprunt de ~50 millions eùt été établi dans le compte même et qu'un article 
de transfert y eùt été consigné à l'effet <le transporter aux divers exercices que 
la chose concerne, la partie qui leur est respectivement attribuée. En procédant 
ainsi, l'ensemble de la nér,()(·iation eût été constaté et il eùt été facile d'en saisir 
toutes les parties d'un seul coup-d'œil , en même temps que l'extinction des bons 
du Trésor, jusqu'à concurrence de 10 millions, se serait trouvée réGnlièremcnt 
constatée, extinction que le compte, dans son état actuel, ne mentionne pas. 

La manière d'après laquelle les faits sont établis à ce compte ne présente pas 
cet avantage et l'on peul dire qu'elle offre quelque chose d'iusaisissable et 
d'incomplet, puisqu'en effet il n'y a que 10 millions de renseignés à titre de bons 

g 
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du Trésor émis, Lien que le produit dt• cos bons l'f'111bou1·111.\ d éteint nit dit>pa1 u 
PL qu'une 601Ull11.~ c13al(• l prélcH~,j SHI' l'emprunt dt• :rn nnlhous ·, y ait <'-té 
~uln,lituéc. 

Dans la situauon actuel!c de la comr)tabilift{ 1 les diverses parties de <'<'l 
oruprunt S<' trouvent disséminées dans les comptes des divers exercices et nulle 
part on ue les trouve l:P'OU]Hles dans uu corps d'cnsernhlo. Il est difficile, dans 
un tel état de choses, de vérifier l'exactitude des chiffres, l'on ne peut arrive« ù 
ce résultat qu'en couaultant des documents épars, incohérents et de dates diffé 
rentes et éloignées les unes des autres, Il fout donc, pour obtenir une conviction 
d'cxnctitude , inte1Top,-cr ces documents et se surchar'{JCI' la mémoire de faits qui, 
dans un système rationnel, se justiûeraieut d'abord clans •m seul compte et p,1r 
une seule opération de recette et de dépeuse , et ensuite en détail dans les 
divers comptes d'exercices sur lesquels des transferts auraieut eu lieu. li est 
toujours ù rcgTeller qu'il n'en soit pas ainsi. 

RECETTES POU!\ OHDHE. 

A 1'1 suite du buclr,-et des voies et moycns1 les recettes pour ordre l,'y trouvent 
évaluées. 11 est à remarquer; néanmoins , c1uc le compte ne renseigne nue une 
recette ù cc t iuc , bien que des recouvrements de l'espèce aient eu lien dans le 
cours de l'exercice. C'est là encore une irrégularité, une lacune qu'il est indis 
pensable de faire disparaître dans les comptes. 

Entr'autres produits de l'espèce, la Cour mentionnera ici les cautionnements 
versés par les comptables de l'État et qui fi{}t1rent au budget pour fr. 801000. 

Les cautionnements nouveaux , inscrits à la Corn· pendant l'année 1837 1 
s'élèvent à fr. 3:!?8,9Oi-0l, cle sorle donc que déjà de ce seul chef des recettes 
ont été opérées : Pourquoi alors ne pas les renseigner au compte? 

,. 
DE LA DEPENSE. 

Comme pat· le passé, les trois modes usités ont été employés pour le paicmrnl 
des dépenses <le l'exercice 1H37, el comme toujours aussi les deux mode.') exc<'p 
tionnels d'ouverture de crédits et d'avances <le fonds à charri d'en rendre 
compte, ont présenté les iuconvénieuts ordinaires; il n'y a donc, comme cela 
a fléjù été dit cl démontré dans les rapports précédents, que le mode du vis» 
préalable qui gararilisse efficacement l'ordre dans les dépenses et la régularité 
dans la comptabilité d11 Trésor. Il est à regretter que l'on n'y recoure pas tou 
jours, dans tous les cas où il est possible d'en user, sans nuire à la marche des 
services administratifs. 

Sans vouloir relever de nouveau toutes les irrégulm-ités et les dangers plus 
r,rands que les deux autres modes entrnluent à leur suite, la Cour croit néan 
moins convenable <le s'y arrêter un instant et de soumettre quelques réflexion» 



nouvellos sut· la portée et les effets <111 mode de paiement pat· voie d<• <·1·<:d,t ,'i 

ouvrir, sur la demande des ruiuistrce, à des ordonnateurs secondaires et i1 n'-{_;11- 
lariser ullér-ieurcmont sur les lrndgds. La Cour Irait orn ensuite quelques Lti!s 
pnrticul icrs qui se rapportent ti l'un f'l tl l'antre des deu x modes exceptionnel 
<'l qui sont plus particulièrement rcl.r tifs à l'exercice Hl:37. 

Le mode de foire p,lyer les dépcn:,ct. publiques, par voie de cr1~dil I conduit 
nécessuiremeut les ministres ,\ délé1~ue1· une partie de leur pouvoir à des nnenf:s 
spéciaux auxquels ils douneut mission de mandater sur les caisses de l'État el 
de grever ainsi les allocations de leurs budgets respectifs. 

De prime abord, la portée d'un tel pouvoir peut se mesurer; elle est i1111rwnM', 

puisqu'elle va jusqu'au droit de disposer sur une simple ~ignalure individuelle. 
sur un simple mandat. des deniers publics et sans examen préalable du mandai 
et de la dépense, soit de la part du ministre lui-même, soit de la part du corp~ 
spécialement. commis au contrôle des dépenses de l'État. (La Cour des Comptes.) 

La facilité avec laquelle iJ est possihfe d'abuser de ce pom oir est évicle11!1•: 
elle réclame nécessairement des g;iranlics suffisantes pour me Ure efficaceme11I li• 
'I'résor ù l'abri de toute éventualité de l'espèce: ces garanties existeut-clles i' el. 
dans l'aHinnativc, existent-elles au même (h~ffré pour tous les départements 
urinislériels P Les ancnls ordonuatcurs, relevant des divers ministères, sont-ils 
soumis aux mêmes rè3lcs de responsabilité P Telle est la question que 1a Cour 
examinera; ruais , au préalable, elle doit en soulever une autre d'une plus 
urande portée encore. 

Quelle que soit l'activité i quelle lfUC soit la vigilance d'un ministre et son 
aptitude i il ue peut tout voir, tout ordonner par lui-même; les priricipes 
d'administrat.ion lui appartiennent, mais les détails lui échappent et <loi vent 
nécessairement lui échapper, hors des cas importants et spéciaux : la multi 
plicité, la force des choses le veut ainsi; ce serait en vain qu'on l'cxi.gernir 
autrement I sans paralyser à l'instant ]a marche des affaires. De là, nécessité 
pour le ministre de déléguer une partie de ses pouvoirs à des agents secon 
daires, soit en provinces, soit ailleurs. 

Cependant 1 cette nécessité de dél1~gntion posée en principe d'une manière 
aénérale 1 mais non définie, peut, clans l'état actuel, se restreindre à certains 
objets, comme elle peut aller à l'infini. Le point où elle commence, la limite oû 
elle cesse, reste ù déterminer. 

Dans un tel état de choses , suffit-il à un ministre de déléguer une partie 
quelconque de ses attributions à des agents secondaires pour être déchargé de 
la responsabilité des actes de ces arrcnls? Ou, en d'autres termes, restreignant 
la question à l'emploi des deniers publics 1 suffit-il qu'un ministre ait délégmt 
.:-t un agent ordonnateur le pouvoir de mandater sur le Trésor, dans les lirmtes 
des crédits qu'il lui forait ouvrir sur son budget, pour que le ministre lui-même 
soit déchargé de tous les actes irréguliers ou prévaricateurs , portant att.cmte 
soit ,1. la fortune publique 1 soit à la loi du budget, que pourrait commettre 11n 
tel agent, alors que <les garanties pécuniaires n'auraient point été exigées '-h~ 
celui-ci? D'un autre côté la condition de garantie remplie Pst-clic absolutoire 
pour le ministre P 

Enfin ,1 dans un cab comme dans l'autre, la responsahilité <le Faits semblables . 
fomhe-t-elle entière et directement sur l'agent ordonnateur? 

Telle est la question préalable et importante que le morle de foire paJ et 
par voie de crédit soulève. 
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Toutefois il y n lieu ici de di.slinnuPr, et h distinction à établir cornlnirn ù 
l.1 solution de la 11'0 question qu i vient d'èu-o posée. 

Parmi les dépcuscs qui ne sont poinl soumises nu visa préalable 1 il en e xi st» 
· 1 ' I' fJ' l l ' I ' ' · · ({Ill sont urane a!ees ( o rce en ver u I e reg erncn!s g·eneraux, el qm 1 quoique 

l rès minimes en d les- mèmcs., sont à la fois tcllerueut uracntcs et multipliées, 
1pi'i[ serait impossible de les soumettre à un tout autre mode de pniernout , 
hi(~11 qn '{1 la fin du l'an née , clics se résument eu masse dans un cliilFl'e assez 
important. 

Les dépenses dont il s'ar,it peuvont, à raison de leur nature , t)!re consi 
Mr!:cs corumc des dépenses d'errlrc public au premier chef et qui, par cela 
seul , ne souffrr-nt ni retard 1 ni ajournement. Teh sont, en tJénéral, les frais 
<le justice, mais plus particulièrement ceux ayant pour objet les taxes de 
lt.\moins. 

Il en existe d'aul.rcs , beaucoup plus élevées, qui sont payées sur des ouv er 
turcs de crédit. et qui, ù certains <-gards~ peuvent être assimilées à celles qui 
précèdent : telles sont les dépense» ayan.l pour objet la solde de l'armée et des 
marms, 
Viennent ensuite, mais dans un ordre qui n'offre de l'urgence qu'en raison 

de la mult iplicité des détails et le grand nombre des parties intéressées, les 
frais de régie et de perception des impôts , les traitements de la douane et des 
fonctionnaires du service actif des arlrninistm tious financières, les travaur 
dans les prisons où des ateliers sont montés et les achats de matière première. 

Enfin, viennent, d'une manière plus secondaire encore, les frais de rêgie 
auxquels l'on a réuni, sans nécessité démontrée, certaines dépenses de construc 
tîon du chemin de fer ; finalement, les dépenses spéciales et extraordinaires 
pour le paiement desquelles l'on use exceptionnellement de la voie des crédits. 

Toutes les dépenses qui viennent d'être citées sont soumises à des rèsles 
particulières et spéciales qui lem sont propres, d'après l'ordre des catégories 
el des administrations auxquelles elles appat-tienneut ou dont elles relèvent. 
Mais ce qui paraîtra sans doute bien étrange, c'est que, si les agents ordonnateurs 
tfo ces dépenses sont de ce chef soumis à une responsabilité, la limite et les 
effets de cette responsabilité en soul différents, selon que ces agents relèvent 
eux-mômes de telle ou telle administration. 
· Nous allons tâcher d'établir celte distinction. 
Procédant par administration, nous classerons les dépenses <l'après l'ordre 

des départements ministériels sur les budgels desquels elles sont imputables. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

Les frais de justice i tels que taxes de témoins, les dépenses des ateliers dans 
les prisons et l'achat des matières premières sont dans les attributions du 
département de la justice. 

Les frais de justice sont mandatés, sans ouverture de crédits préalables, au· 
moyen de la taxe du juge sur les receveurs de l'enregistrement et des domaines, 
en vertu du décret du 18 juin 1011. Le juge est responsable, aux termes de 
ce décret 1 de la régularité de la taxe. 

Les dépenses pour travaux dans les prisons et achats de matières premières 



sont mandatées Jiar les commissions admiu is tr-atives . en vertu <le dispositions 
particulières sur la matière. Ces cnmrnissiou» 11c sont soumises li aucune 
responsabilité. Il est d'ailleurs :t 1·cmar(1uer <]UC leurs fonctions sont gTal.uitcs. 

i'l'iINISTl~Irn DE LA GUEBRE. 

Les dépenses de l'armé" sont mandatées par des intendants militaires, nu 
moyen de crédits préalables, sur le lmdtret du département de la guerre . 

Les intendants militaires relèvent de l'autorité du ministre de la guerre. 
Un r·èuJcmcnL g·,.mfral d'administrntion . cri date <lu l cr février LB191 el. des 

arrêtés particuliers consacrent les dispositions, en vertu desquelles les dépenses 
ont lien. 

.Mais la responsabi lité matérielle des intcudants , garantie par un caution 
nement et d'autres actes conservatoires 1 n'est établie mille part dans les 
règlements, 

l\lINJSTÈHE DE LA MARINE. 

La solde des marins Pst mandatée par le ministre de la marine lui-mêrne , 
en vertu des dispositions sur la matière €t au moyen des crédits ouverts 
préalablement il cet effet: 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

Les frais de régie et de perception des impôts, les traitements de la douane 
et des fonctionnaires du service actif des administrations financières sont man 
datés, sans ouvert ure préalable de crédits, par les directeurs en province, sur 
la caisse des receveurs des administrations respectives , et ce, en vertu de 
dispositions administratives. 

Aucune responsabilité matérielle 1 garantie par Lm cautionnement et tous 
autres actes conservatoires, ne pèse de. ce chef sur les directeurs. 

Les droits de navigation sur l'Escaut, perçus au profit du gouvernement 
hollandais, en vertu du traité des 2!1- articles , sont remboursés sans ouverture 
de crédits préalables, sur mandats d'un simple contrôleur du port, sur la caisse 
des receveurs de l'administration des douanes à Auvers, et ce, sans responsa 
bilité matérielle, garantie par un cautionnement et tous les actes conservatoires 
de la part de cet agent ordonuateur-, 

MINISTÈHE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Les dépenses de la régie, et certains objets de construction du chemin èlc 
fer sont mandatés par le directeur de la résic sur des crédits ouverts préa 
lablement, et mis à la disposition de cet agent ordonnateur, par M. Ili.! 

Ministre des travaux publics, en vertu de dispositions spéciales. • 
Aucune responsabilité matérielle, iprantie par un cautionnement et tous les 

autres actes conservatoires, ne pèse de cc chef sur le directeur. 
10 
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MINlSTJmES DIVEHS. 

Enfin les dépenses spéciales ext raorrl inaircs rL de na I me (li, erse· qui, dans 
des cas exceptionnels, sont payées par voie de crédit, sont mandatées suivant 
les circonstances et les d(<parlerncnls d'adm iuislrnfiou auxquels les services 
ressortissent 1 tantôt par rel aacnt, lanlôt par tel autre , sans rè1;-lc fixe ii cet 
érrar<l : toutefois le plus sou veut pat· lc8 g·ou verncurs en province. 

Dam; des cas de l'espèce, les aGculs ordonnateurs 11.:) sont soumis à aucune 
rr.irantic matérielle cl spéciale. 

D'après cc qui précède, de toutes les dispositions consacrées en matière de 
responsabilité des agents ordonnateurs, l'on. peut avancer qu'il n'en existe de 
complète cl d'efficace qu'à l'<.:gard des juges charGés d'appliquer la taxe des 
frais de justice. Cela peul puruit rc d'autant plus cxtrnordinnirc que l'on fait 
tomber ainsi toutes les rigucuns de la responsabilité L'i où la dépense, lrop mi 
nime ponr compromettre gravement les intérèts de l'État, s'allie moins de sa 
nature avec la haute missjon du nwrristrat. 

Et, en effet, le magistral toujours livré à des choses graves et sérieuses, alors 
même qu'il entend <les dispositions, doit être infiniment moius préoccupé <le 
l'application rénulièrc de la taxe que du soin de coordonner des faits et une 
instruction qui engaBe et garantit sou vent la liberté, les droits du citoyen et les 
intérêts les plus chers de la société tout entière : il serait même fâcheux, on 
peut le dire, qu'il en fùt autrement. 

Ce1, considérations, qui no sont pas les seules à apprécier, permettent de se 
demander si, })Our l'intérêt bien entendu de la justice clle-emêrnc, il ne serait 
pas préférable de laisser le magistrat tout entier ù ses importantes fonctions, en 
faisant reporter ailleurs la responsabilité de la taxe; couvient-il , au milieu des 
graves débats qui doivent souvent absorber ses facultés , de venir distraire son 
attention pour quelques taxes souvent sans autre importance que celle de 
mettre les témoins à même de retourner plus tôt chez eux 1 cl d'éviter ainsi une 
augtncntation de taxe pour frais <le séjour. 

Examinant la questiou <le responsabilité telle qu'elle existe actuellement à 
l'égard <le tous les agents ordonnateurs , les juges exceptés , l'on trouve que 
·ceux-là mêmes qui ont pour mission expresse cl spéciale, comme constituant 
l'ensembl,e de leurs fonctions. l'examen et l'ordonnancement des dépenses im 
portantes, ne sont assujettis qu'à une responsabilité rnora le et administrative : 
que la responsabilité matérielle, garantie par un cautionnement et tous les actes 
conservatoires ne les atteint, sous aucun l'apport 1 assez efficacement pour 
mettre le Trésor à l'abri de tous dangers ; qne la seule responsabilité de ces 
fonctionnaires ne va pas au delà de la perte de leurs fonctions et que pour le 
surplus l'État tombe à leur éga1·ù dans le droit commun. 

Il n'y a donc cpie les magistrats, dont les attributions semblent exclure toute 
question de comptabilité et d'administration de deniers publics 1 qui soient 
placés dans une condition moins avantageuse, par le décret <lu 18 juin 1811. 

En citant ici quelques articles de ce décret 1 la Cour expliquera comment ifs 
reçoivent leur exécution. 

Peut-èt.rè soulèveront-ils la question de décider s'il ne conviendrait pas de 
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les rendre upplir.ablcs à tous les aricnls ordonnateurs relev.iut des divers rfrp,1r 
terneuts rninistéricls ,«: cela avec dautaut plus d'ù-propos quc1 s'il doit exister 
une respousahihté sévère et sérieuse, c'est sur ces aw'nls ([t1 'elle devrait I omber 
d'une manière plus particulière I soit ù raison de la spécialil<\ môruo de leurs 
attr-ibutions , soit par rapport ù l'importance des sommes dont ils peuvent 
disposer sur le Trésor public. 

Voici ces articles: 

« AnT 1-H. Les juges qui auront décerné les mandats ou exécutoires, et les 
)> officiers du ministère puhlic qui y auront apposé leur sinuature, seront res 
u ponsables de tout abus ou exagtiration dans les taxes solidairement avec les 
» partios preuanles et sauf leur recours contre elles. >) 

(< Anr. l'i.!.. Tontes les fois que notro graud-ju3e ministre de la justice 
>) reconnaîtra que des sommes ont été indûment allouées à litre <le frais de 
)) justico criminolle , il en fora dresser des rôles de restitution ~ lesquels seront 
)_) par lui déclarés exécutoires contre tJLlÎ <le droit 1 lors même que ces sommes 
>J se trouveraient comprises dans des étals déjù ordonnancés par 111i; pourvu 
» néanmoins qu'il ne se soit pas écoulé plus de deux ans depuis la date de ses 
)J ordouuauces, >) 

<c ART. 173. Si, dans les états de frais urnens dressés pat· les receveurs de 
)) i'cnreg.istrcment, les préfets trouvent qu'il y ait abus ou surtaxe, ils dresseront, 
)) du montant <les sommes qu'ils ne croiront pas létJitimement allouées, des 
1> rôles de restitution conformes au modèle arrèté par notre ffl'and-j uge ministre 
)) de la justice cl ils les adresseront à cc ministre pour être par lui déclarés 
1, exécutoires, s'il y a lieu. )) 

(( AR'r. 17-4. Le recouvrement des frais de justice avancés par I'administm., 
l) tion de l'enregistrement, conformément aux dispositions de notre présent 
)) décret; el qui ne sont point à la charge <le l'État, ainsi que les restitutions 
)) ordonnées par notre grand-juge ministre de la justice, en exécution des deux 
)J articles précédents, seront poursuivies par toutes les voies <le droit, et même 
)) par celle de la contrainte pa1· corps> à la diligence des préposés de ladite 
)> administration, en vertu dos exécutoires mentionnés aux articles ci-dessus.j, 

(( ART. 175. Pour l'exécution de la contrainte par corps dans les cas ci 
» dessus prévus, il suffira de donner copie au débiteur en tête du commau<le 
)J ment à lui signifié : 

)) io Du rôle ou des articles de rôle sur lesquels sera intervenue l'ordonmmce 
» de recouvrement; 

11 '2° De l'ordonnance de notre grand-j ugc ministre de la justice, portant resti- 
1, tution de la somme à recouvrer en ce qui concernera le débiteur contraint,>) 

L'on voit, d'après les dispositions qui précèdent, que c'est ,.à I'intervent.ien 
de M. le Ministre de la justice, et sur des rôles rendus exécutoires par lui, 
que doit s'opérer sur qui de droit, le recouvrement des taxes indûment payées. 
La Cour des Comptes reste étrangère à l'exécution proprement dite des rôles 
de restitution ; c'est à la diligence des agents de l'administration de I'enrcgis 
tremeut que la rentrée a lieu. 

Toutefois, comme cette Cour est chargée du contrôle des dépenses publiques 
et de leur imputation régulière sui· les allocations compétentes des budgets , 
elle ne peut admettre en dépense, comme, grevant légalement ces allocations. 
des taxes mal appliquées, .qu'au tant qu'il lui est démontré que les dispositions 
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du décr=: du I B .i uin 11111 ont été ohH·rvfrs; c'est-à-dire ((lH' los rôles de res 
t itut ion voulus ont été dressés ù. cette occasion par !\1. le ~1inistre de la justic«. 

C'est pom· cc motif qu'elle appose nu visa sur les rôles dont il s'aj;Îl, visa 
qui n'a et ne peul avoir d'autre portée . 

'f;.>l est le mo.lo suivi en mut ière de recouvrement des taxes indùment 
accordées. 

La Conr se demande si , dans l'intérùl du Trésor , il ne serait pas utile de 
corrsacrer d<>s dispositions a11alog-'L1es, relativement aux sommes qui pourraient 
ètre ma nclatées indûment par les agents ordonnateurs près les divers départe 
ments ministériels, et de l'érrler· ainsi, d'une manière formelle, les cas de res 
ponsabiliré qui doivent immédiatement les alteindre par forme exécutoire cl 
provisionuelle; i_udépcmbnHucnl de tous les autres droits , priviléges et actions 
<1ue rÉtat pourrait exercer il leur charge eu cas de malvorsatiou. 

Hentraut dans la question de faits relatifs au compte de l'exercice w:l7, la 
Cour fera d'abord remarquer que les crédits ouverts à la ré::çic du chemin de 
for pour le paiement des dépenses, affranchis du visa préalable, n'ont pas été 
régu1al'isés et justifiés dans lç cours de l'exercice, bien qu'il en ait été disposé 
f>ar le régisseur. C'est ainsi qne, d'après le compte lui-même, il restait à justifier 
.; la clôture, savoir ; 

1° Sur la partie de l'emprunt ou des bons du Trésor effec- 
tuée au chemin de fer, ci. . . . fr. 

2° S11r l'allocation du budget pour frais d'entretien et 
d'exploitation, ci . 

Total de ce qui, ayant été payé sur mandats du régisseur~ 
restait à justifier cl à régtJlariser à la fin de l'exercice . . fr. 

::i0,2LO 7 4 

1,033 07 

51,243 rn 

La Cour répétera donc ce qu'elle a déjà dit ailleurs, dans ses rapports anté 
rieu rs, qu'il est lH'frenl de faire rentrer les dépenses du chemin de fer dans les 
r·ègles ordinaires de comptabilité, et de réduire à des proportions infiniment 
moindres les dùpcnses à payer sur des crédits à ouvrir au directeur de la régie, 
en réduisant l'importance des crédits eux-mêmes. 

La régulal'ité dans les dépenses, le bon ordre de la gestion financière de 
l'État est intimement lié à cette mesure, el ce ne serait point sans compromettre 
gravement la comptabilité et l'exactitude des comptes généraux que l'on conti 
nuerait à opérer comme on le fait aujourd'hui i1 l'égard de cet important 
service. La Cour n'en citera pour pl'cu-vc que la lettre suivante, que ILIÎ a 
adressée le 3 nm;,embre dernier, .M. Je Ministre des finances. Cette lettre est ainsi 
conçue : 

<( Les budgets de l'exercice lB39 seront définitivement clos le 31 décembre 
>) prochain. Cependant le département <les travaux publics n'a pas encore 
,, .iustifié de la totalité des crédits qui out été mis à la disposition de M. Lignac, 
)) directeur de la régie des chemins de fer. J'écris aujourd'hui à Monsieur 
>) le Ministre des travaux publics à ce sujet. 11 résulte de celte dépêche, 
» ci-join Le en copie, qu'il reste à jus li fier sur le fonds spécial, loi du 28 dé 
)) cernhre 1839, n° 88t>, la somme de fr. 605,088-69, et sur le budget de 1839, 
n celle de fr. 17,.9t>8-11. 
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)) . .I'iuforrrie mon cofü\g11e qu0, dans tes [H'C'm1c1·1; jours de janvier HH.2. ou 
n s'occuperu ., ruon département du compte définitif de cet exercice poltl' 
1> mettre la léeislatnrn à même de porter sou anôt; je l'informe l'1Jalcu1cnt de 
)> nouveau que cet arrèt (fl:nnitif ne peut être porté r1ue sur les dépenses ad 
n mises et définitivomeut liquidées par la Cour dos Comptes, et je le prie de 
)) vouloir bien prendre les dispositions nécessaires pour que les demandes en 
1, l't'{}Ularisation rel al ives aux prédi les sommes de fr. (30:> ~0IH1-G9 et fr. l 7 19;)H-1 l 
)) soient soumises à la liquidation de !a Cour, le plus promptement possible, cl 
i) hien spécialcmcut avant la fin de l'année, 

)) La Cour renHH'Lluc1·a tiue. dans la dépêche adressée ù mon collègue, j'éta 
>> blis !a position actuelle des sommes concernant les exercices de HHü, 18~7 
1, et 1338, pour lesquelles le dépmtemeut des finances s "est trouvé dans la 
>> nécessité de rendre les comptes définirifa sans pouvoir justifier de la totalité 
)) des fonds sortis des caisses de l'État; qu'il en résulte, bien qu'il se soit 
>> écoulé plusieurs années, qu'à la date du ~H octobre 18-11, il n'avait été justifié 
)) complétement (jLIC d'un seul de ces budgets. n 

Voici maintenant la lettre écrite pai· M. le Ministre des finances à M. le Mi 
nistre des travaux: publies, et qui se trouvait en copie à l'appui de celle qui 
vient d'être transcrite : 

({ Sm· le budget du département des travaux publics 1 exercice 1839. et sur 
)) le fonds spécial mis à la disposition de votre département , par la loi du 
)> ~U décembre l a~rn, n° BB,5, Bu,lletùi u0 H2, il a été ouvert divers crédits, 
)) pour paiements à faire par anticipation, du montant desquels il devait être 
n justifié ultérieurement. 

>> Ces crédits ont été mis, sur la demande de votre département, à la dispo 
)) sition de M. Lignac, directeur de la régie <les chemins de fer. Je vais avoir 
)) l'honneur <l'établir la position de chacune des deux catégories rappelées ci 
)) dessus, d'où il résultera qu'il reste encore à justifier de la dépense de sommes 
>> très-fort es. 

J> Fonds spécial, loi du .28 décembre. 
li Pendant l'année I 8-40, il a été ouvert divers crédits 

n s'élevant ensemble à. . , fr. 1,62-1,000 00 
)) D'après les enregistrements faits à l'administration du 

)) Trésor public, jusqu'au 21 octobre lB-4-l 1 les sommes liqui- 
)' dées par la Cour des Comptes s'élèvent à. . 1,018,911 3! 

)> Il reste donc à justifier de. . fr. 

>) Le dernier crédit a été ouvert par arrêté du 9 juillet 18-10, n° lS 1-4, il y a 
)) envi, on quinze mois; ce~H.'mlant l'art. 331t du règlement géneral sur l'adrninis 
,1 tration des finances d ns le royaume des Pays-Bas, approuvé par arrêté royal 
>) du '.24 octobre 18.21;.1 11° 69, règle le terme des régularisations des paiements 
>) par anticipation de la manière suivante, pour les crédits ouverts en janvier; 
)) la justification doit en avoir lieu en juin el ainsi de suite ( dans les six mois): 

,, Budget du département des travaux publics, exercice 18:rn. 
n Pendant l'année 1H3H il a été ouvert divers crédits s'éle- 

>> vant à. . . fr. 
)) Pendant l'année ] 840, il a été ouvert un crédit de. 

A l'eporter. . fr. 

1,540,000 00 
10~000 00 

l ,5:'.>0,000 00 
11 
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fiepol'L , tr. 1 ,;);_)Ü ,000 00 
>J D'après les enrPG'Îst1·eniC'nl8 fait-; à I'adrniuistrutiou du 

)) TH\sor puhlir , jusqu'au 21 octobre 1810, les sommes liqni- 
)) d<le~ par Ia Cour dN, Comptos , s'élevaient à fr. ci . 1 ,:S32J)41 8H 

)) fi l'i'SIC ~ justiûer. . fr. 

n Le dernier crédit a été ouvert le 16 avrrl l HliO, pai· arrêté 1'0 :-rno. pour 
)> la somme de fr. 151000; mais dans le mois de juin la somme de fr. :L000 
)) a été annulée : il y a donc environ dix-huit mois. 

)) Les budgets de l'exercice 18:rn seront définitivement clos le :1 L déeerubre 
)) prochain. J'ai eu l'honneur de vous entretenir, l\fo11sict1r le .Minist,·e, de cette 
)> clôture et <les dispositions à prendre à cc sujet par votre départemeut 1 par 
)) ma dépêche d1123 juin dernier. (Hep. 18131 admiuisu-ntion du Trésor public, 
)) dépeusos.] -- Dans les premiers jours de janvier 18-421 on s'occupera à mon 
>> département du compte défiuitif de cet exercice, pour mettre la législalul'e 
,i à même de porter son arrêt. Cel arrêt définitif ne pouvant être porté que 
)) sur les dépenses admises et définitivement liquidées par la Cour des Comptes, 
>1 j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien prendre les dispositions néces 
>> saires pour que. les demandes eu régularisation relatives aux prédites sommes 
>1 de fr. 60:5,08B-ô9 et fr. l7,9l5B-l 11 soient soumises à la liquidation de la Cour 
)) des Comptes, le plus promptement possible , el bien spécialement avant la fin 
)) de l'année. 

)) Votre département est Je seul 1 et spécialement pou 1· les crédits ouverts 
)) pour les dépenses des chemins de fer, qui ait mis le dé parlement <les finances 
)> dans la nécessité de rendre les comptes définitifs <les exercices 1836, 1837 et 
)) !B30 sans pou voir justifier de la totalité des fonds sortis des caisses de l'Jhat. 

>) 1 ° Poul' l'exercice 1836, sur le fonds spécial voté par la loi du lB juin 1B36~ 
)) n° i){l7 1 Bulletin n° 33 ~ il restait ù justifier, lors de la reddition du compte, 
>> de fr. 166~B72 0:1 

)) 2° Pour l'exercice Hl:37, sur le fonds spécial volé par la loi 
» du 12 novembre 1837 1 n° 593, il reste à justifier, d'après le 
)> compte définitif, de, . . . . 50,2 l 0 7 -4 

)) 3n Pour IB37, budget des travaux publics, il reste à jus- 
>1 tifier , d'après le compte définitif, de. . . . • 1,033 07 

)) 4° Pour l'exercice 183B, sur le fonds spécial voté p,tr la 
>) loi du c;25 mai 18381 n° 1881 Bulletin n° ~O, il reste à justi- 
>> fier, d'après le compte définitif, Je. 6:19 ,68;S 65 

)> Depuis lors, bien que plusieurs années se soient écoulées, une seule des 
>> sommes citées ci-dessus a été cornpléternent justifiée. Je vaï's· a voir l'honneur 
>> d'établir la position, à ce jour, <le chacune de ces sommes. 

)) Pour 1836, fonds spécial . 166,87:2 03 
n Les dernières liquidations de la Cour sont du 20 août 

)) 1841, el elles s'élèvent ensemble à. fr, 166,862 97 
)> il reste donc encore à justifier de fr. 9-06. 

» Pour 1837, fonds spécial fr. 50,'.210 7 4; les dernières liquidations sont <lu 
)> 20 aoùt 18 H et elles s'élèvent ensemble à fr. -17 ,:399-49; il reste' donc encore 
>) à justifier <le fr·. 2,Bl l-2i5. 

)) Pour H\37 1 budget fr. ] ,033-07, il y a eu deux liquidations qui comple- 
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)) ie11l celle SOlUIUC; savoir : uuc 1l11 6 juillet rn.1 l ~ de fr. u:i-3U. et une du 
)i> 1;2 octobre mal de fr. Uü7-(j9, 

)> Je termine 1 i\tousieur le i\Ji11Ïsll'c, rue réfJrant ù Ja dépêche du départe- 
1) ment des finances du :24 aoùt l lrn7 ~ n° n;u l rclat ivc aux crtklils ouverts sur 
)> le budget de l'exercice l frn;> 1 dans laquelle es! citée tex tuellerueut quelques 
)) dispositions du rèr,fomcnL uénéral sur l'admiuist ratiou des finances dans le 
>> royaume des Pays-Bas , approuvé par arrêté royal d11 :V~ octobre IH.2-4, n" (;!l., 
>> qui nous réait encore, cl en fixant spécialement voire al lt-utiou sur les dis 
)) positions <le l'art. 33-4. n 

Les difficultés que la Cour cl le département des finances rencontrent pour 
obtenir la justification el la régnlarisation des sommes mandatées par Je direc 
teur de la ré1:rc se trouvent donc attestées de nouveau pa1· le département des 
finances. dont la comptabilité souffre d'un tel étal de choses, aussi bien que le 
cont rôle de la Cour. 

Dans ses rapports précédents cl no la uuncnt duus celui du 1 ci octobre dernier, 
la Cour a donné la situation de cet unie ré ; i I présentai L alors un chiffre de 
fr. 3,363 ,lJ7-1-B3. 

Depuis lors, l'on peut dire que si ce chiffre a varié , c'est pour prendre un 
nouvel accroissement, car si 1 d'u ue part , des justiflcations 9nl été produites, il 
est advenu, d'un autre côté, qL1e des crédits nouveaux ont été ouverts; de sorte 
qu'en définitive il reste une somme plus considérable ù justifier, puisqu'elle 
s'élève aujourd'hui à plus de fr. \5,!500,000. 

Ln Cour déclare ici que Lous les crédits ouverts à la demande des divers 
départements ministér-iels, et, comme on vient de le voir, ceux poul' le chemin 
de fer exceptés, out été justifiés el rér,-ularisés dans le délai légal de l'exercice, 

Passant à l'examen des dépenses effectuées en vertu du second mode exœi, 
tionnel 1 c'est-à-dire au moyen de mandats émis au nom de certains fonction 
naires des diverses administrations pour être appliqués par eux à des services 
spéciaux et à charge d'en justifier l'emploi 1 la Cour établira par administration 
générale le moulant des avances de cette nature 1 les justifications produites 
el finalement le chiffre qui, à la claie {le ce jour, reste ù justifier. 
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Je, mand.rts Ii,p11d{s <les somm es just iüecs 
RESTE 

D'ES ~ d1a1w• Übsernation s, 
de rendr e cnrn pte "" 

t1•,1, 1\Tl\ll.t'ITS 11.lNl,1 É.RlELS 
A JUS'J.'lFIER, 

d( e Fon ds ntO)CU t\(" c om ptr-ç __ .... -~ .•. --~~,"fl""'1W, ~ 

~erre .................. 5:36,281 26 525,4G7 94 I0,813 32 Nou conip11., les ev.m r cs f1Uti:li m.r 
rnaudat s dr-s Intendanrs rml1tairl,.">.., 

rstrce ••••.•••••••••.••. 201,880 10 193,680 61 8,299 49 
,IUX I ég1mrnt'!. <'t <flll •• ,, JUBlifieut 
du nv do. foudlci, (k re-vue lHff111-..- 
ht('IIPS 

.téricur .•........ , ..... 427,910 li 421, HiO Il 6,750 00 

1a1au-x publics ... ...... 17\1,5::H 78 164, 70! 91 H,832 84 Non 1.·nn1p115 le, fl)<lllC'i'~ fa1tu1 
ponr ,•c•1l.lH.lC!l dépeu-ec du \.•11t1111n 

de f('r J dner:i noteu ee. 
,nan(les .....•.......... 4,782 00 4,782 00 • 
lf~ires étrangères ... , ... 10,000 00 3,053 77 6,916 23 

!oat, •.•• , ......... , ... 16 ,,978 ft 1 16,ms 61 . 
1,377,36() 86 1,329,724 98 47,611 88 
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Aya11t amsi pa~s6 en revue les trois modes usités en mntièro ile puicmout des 
dépenses publiquos . la Cour entrera maintonant dans l'examen des dépenses 
établies nu compte par hnd!Jcl d'administration uént-rale et par spécialité 
d'objets. 

Par forrn<' d'observations nénérn les, elle déclare qn'à part cc qui reste à jus 
tifier sur lüs deux modes exceptionnels, toutes les autres dépenses relatives aux 
services g-énfrat1x sont conformes aux indications du compte et qu'il y a lieu 
de les nrrêtr-r telles qu'elles y fisurcnt. 

Il reste néanmoins :i la Cour quelque') renseignements .\ donner au sujet do 
certaines dépenses relatives à la dette publique , et quelques remarques 1\ si 
gnaler relativement ;\ la situat ion des crédits du chemin de fer, des routes 
pavrPs f'l ferrées <'I finalement des dépenses pour ordre. 

DETTJ~ Pll8LIQO E. 

Les allocations votées ù cc titre par la loi du budget 1 
s'élèvent à . . fr. l3,08;\600 06 

Les dépenses définitivement liquidées el 
imputées dans les livres <le cont rôle de la 
Cour, s'élèvent à. ·. . . fr. 1::2,7-40,6~0 0:5 
Il a été ouvert des crédits visés 

par la Cour pour le paiement 
des intérêts de la dette active, 
inscrite nu livreanxiliairepourfr.611,894 17 

Sur ces crédits il a été justi- 
Hé el régularisé dans le terme 
du compte? ci . . fr. 604,tW7 2.2 
Il reste encore ù justifier et 

à regu la riser. . . fr. 7,306 9 ~ 
~~ •....• -- - ~-_;;,_ 

Les créanciers de ladite somme ayant un 
délai de 5 ans, pour réclamer le paiement, 
alors q11e d'un autre côté le budget n'a 
qu'un cours de trois ans, il y a nécessité de 
la maintenir à la charge dudit budget, sauf 
à faire ultérieurement recette de la partie 
qui, non réclamée à l'expiration des ~ ans. 
serait prescrite en faveur du trésor, ci. 

Total des dépenses à charge des allocations. 
Excédant d'allocation à annuler, ci. 

L'observation que la Cour vient de faire à l'égard des inté- 
rêts de la dette active s'applique en tout point aux intérêts 
des emprunts. Or, il a été mandaté à ce titre et compris en 
dépense dans le compte une somme de; . . fr 5,943,801 60' 

Sur cette somme il n'a encore été justifié, à h date de ce 
jour, que de. . . fr. ~,,941,017 00 

7,306 ms 
12,747,H'..26 98 

;337 ~673 08 

Il reste conséquemment à justifier encore de. . fr. 2,784 60 
Somme qui , à l'expiration du terme de :5 ans, sera prescrite et portée en 



( _,. ~} ) 

recette au profit du trésor , si la réolamatiou et le paiement n'en ont pas étt' faits 
ni jus! ifi.~s. 

Le montant des dispositions sur les allocations du hudget 
s'élève, d'après cc qui précèdc , ù . . fr. L2,'7-47,926 H8 

JI a été JUSLifié à la Cour par la rentrée des titres et mandats 
acquittés de, ci. 12.,716JWO 2B 

JI reste donc encore ù justifier pour solde, . fr. 31.,046 l 0 

CHEMIN DE FER. 

La construction d'un chemin de for aux frais de l'État s'effectue, en vertu 
de la loi du l cr mai 18:34, qui en consacre le système. 

Celte loi ne détermine ni m:t"ninium ni maoiùnum du crédit à affecter à l'en 
treprise : elle porte seulement quil sera pourvu à la dépense au moyen d'un 
emprunt. Un attendant, elle autorise une émission de bons du trésor jusqu'à 
concurrence de 10 millions , applicable à ce service. 

L'emprunt à réaliser ultérieurement, conformément aux dispositions de la 
prédite loi, doit servir à la fois à l'extinction <le ces 10 millions de bons du 
trésor el à la continuation des travaux. 

Les dépenses de construction du chemin de fer, constituant un service 
spécial , n'ont pu être rattachées d'une manière générale à un seul et même 
exercice, à un seul et même budget, à un seul et même compte 1 et cela parce 
que, d'une part, les moyens de pourvoir à ces dépenses n'ont été créés que 
successivement et au fui' et à mesure des besoins, et, d'un autre cqté, parce 
qu'aucune allocation ûxe n'a été déterminée à l'avance. 

Suivant les circonstances et les besoins, des crédits divers et successifs ont 
été accordés : la plupart de ces crédits , soumis eux-mêmes à des éventualités 
qu'il n'était pas possible d'apprécier à l'avance, n'ont point été limités quant 
aux chiffres, attendu f{Ue ceux-ci ne pouvaient être connus, d'une manière 
fixe, qu'après l'accomplissement de certaines opérations financières, prescrites 
par diverses lois d'emprunt, 

Dans un tel état de choses, l'on s'est trouvé dans la nécessité de rattacher 
partiellement et successivement les recettes el les dépenses relatives à ce ser 
vice, aux divers exercices qui se sont succédé et, ce pour la partie des faits 
accomplis dans le cours de chacun d'eux. L'on a suivi le même ordre dans les 
comptes généraux. 

Il advient donc aujourd'hui que les recettes affectées à la construction du 
chemin de fer, que les dépenses de cette construction se Lrouven t fractionnées 
et disséminées dans la comptabilité et dans les comptes rendus depuis et à 
compter de l'exercice 1834; elles ne se trouvent réunies nulle part d'une 
manière à offrir l'ensemble des opérations financières de l'entreprise. 

La Cour a pensé qu'il ne serait pas inutile de présenter cette situation telle 
qu'elle existait à la fin de l'exercice 1837. 
· Pour l'intelligence des :choses il conviendrait d~agir ainsi dans la suite 
jusqu'à entier achèvement de l'entreprise. C'est-à-dire que tout en ne consta 
tant en recette et en dépense dans chaque compte que la partie des faits qui 
grèvent ou affectent chaque exercice, il-serait utile néanmoins de lier succès .•. 

1~ 
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sivement Lou tes les opérations à partie des premiers travaux et des premières 
recettes 1 sans solutiou de continuité, pour arriver ainsi, de compte C[) compte 
et d'exercice en exercice, ù offrir dans le corn pie final les recel les et les dépenses 
totales de l'entreprise. 

Ce n'est que par ce ruoyen que l'on pourra se rendre nu compte exact de 
cc qne cette entreprise aura coûté. 

Nous allons établir celle situation , c'est-à-dire c11 donner l'aperçu 1 au 
point où les choses étaient parvenues à la fin de 1837. 

En exécution de la loi <lu Ier mai 183-1, un emprunt de :rn millions ful dé 
crété par la loi <lu 18 juin 1B3fi. 

Cet emprunt fol affecté à divers objets et notamment ù la construction du 
chemin de fer et <les roules pavées cl ferrées; nu remboursement du prix de 
rétrocession de la Sambre canalisée 1 et finalement à l'extinction des 10 millions 
de bons du trésor, créés pour les premiers travaux du chemin de fer , par la 
Joi du 1°1·mai 1834. 

Cet emprunt a produit net. . . . . fr. '27,364,163 ïJi 
Cette somme a été appliquée comme suit ; 
1 ° Au prix <le rétrocession de la Sambre 

canalisée, ci. . . . fr. 1,190,000 00 
2° A la construction des routes pavées et 

ferrées pour lesquelles un crédit de 6 millions 
a été accordé par la loi du 2 mai IUJ6, ci. . 350,000 00 

Ci. :~\8~W,OOO 00 
Reste affecté à la construction du chemin de for et à l'ex- 

tinction des 10 millions de bons du trésor , créés en vertu 
de la loi du Ier mai 1834. . . fr. 24/S24,l63 74 

La loi du 12 novembre 1837 ouvre un crédit de 10 millions 
pour être affecté, dans la proportion des besoins respectifs des 
deux services, à la construction du chemin de for et des routes 
pavées et ferrées. 

Ce crédit doit être couvert par une émission, pour une valeur 
éffale, de bons du trésor. 

La loi du 2o mai 1838 autorise un emprunt de 37 mil 
lions à 4 p. 0/0, OLI à un intérêt moindre avec augmentation 
relative du capital nominal. 

Cel emprunt est affecté à la eonstruction 
du chemin de fer et à l'extinction des 10 mil- 
lions de bons du trésor, émis eu vertu de la 
loi du is novembre 1837; il a produit net, 3â,778,033 70 

Il a été prélevé sui· celte somme: 
1 ° Celle de 933 ,ol51-43 

applicable à l'extinction de 
la partie des bons du trésor 
émis en vertu de la foi du 12 
novembre 1837, qui a été 
affectée à la construction des 
routes pavées et ferrées, ci. 

A reporter. . fr. 
933,!Jti l 43 
933,!i51 43 3~,778,03~ 70 24~~24,163 74 



( -17 ) 

Hcport. . fr, 
'2° Celle <le 21(37712.2~~88, 

affectée aux dépenses de 
construction desditcs rou- 
les. L'on a d(1 agir ainsi par 
le motif que, sur les cré- 
dits antérieurs , ouverts à 
la fois pour 1a construction 
des routes et du chemin de 
fer, cc dernier service a dé- 
pensé , au-delà de la partie 
du contingent qui pouvait 
lui être équitablement at- 
lribuée , une somme de 
fr. -1,716;448-\57, au pré- 
judice de l'allocation pour 
les routes pavées et ferrées. 
Cette dernière somme devra 
donc être prélevée sur les 
ressources à réaliser pour la 
continuation des travaux du 
chemin de fer, à l'effet de 
rétablir les droits récipro- 
<1ues de chaque service aux: 
allocations, ci. ·. 2,577 ,~2tS 88 

Ci à déduire. . 3,tSI0,777 31 

933 P-V-I l') 3·,, 77° O'l'} 70 '}/, "•}/, lI'.') •... ,. ,,);) 4,> .)l o, ,),) ,;;;. f,L> ••• i, ~l•J 1 ! 

Resle pour le service des travaux du chemin de fer, ci. 32 /;267 ,2~6 3H 
Total des produits effectifs applicables aux dépenses de 

construction du chemin de fer, ci. . . . 061791 ,-t20 13 
Les dépenses effectuées et imputées sur le produit figurent 

comme suit dans les comptes rendus; savoir : 
Dans le compte de l'exercice 1834. . 10,000,000 00 

)) )) 1836. 141024,163 74 
)) n 1837. 9,066,448 57 

Total porté en dépense dans les comptes rendus. 33,lS9O,612 31 
Partant, à la fin de l'exercice 1837 ~ il restait en fonds libre 

à justifier et à employer ultérieurement . . 23,'.200,807 8:2 
Sur la somme de fr. 9,066,448-57, portée en dépense dans - - ·--- · -- 

le compte de l'exercice 1837, ci . . . . 9,066,448 57 
· Il a été justifié et régularisé à la Cour dans le t~·me du 
compte, ci . 

De sorte qu'il existerait un fonds libre de . 
Cet excédant n'existe pas en réalité. Il se trouve absorbé 

par les dispositions non justifiées du régisseur comptable. 
Depuis l'établissement du compte il a été justifié de ce chef, 

ainsi que cela sera démontré ci-après, une somme de. 
Partant il ne reste plus à justifie!' et à régulariser à la date 

de ce jour que de, ci. • . . . . . fr. 

8,813,085 l'.>3 
253,363 04 

2ts0~551 7!-J 

!,Hl 1 2r5 
w::::- - - H;;;:;:r;:c;;- 
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Lee, c1ùli1t, om cris ù In demande de 1\1. 1(, Uinisl rc des tra 
vaux publics 1 au rén-isscur oornptahle pour le paiement des 
,lépcnsrs affranchies du visa préalable et prélevées sur la 
xomrne de fr. 910Gfi1418-:,7, s'élèvent ù ., ci. 
, De soi te que les <lép1,uscs qui ont été soumises au visa 
p1·1~alalile ne s'élèvent qu'<'t fr. 6,B:59,1--W-l,7. 

Sur ces crédits il avait éLP justifié cl rer,ularis<~ i1 la date 
rl11 :l1 décembre 10391 date de la clôture <le l'exercice 1 ci. 

Après la clôture légale de l'exercice il restait conséquem 
nient ù j11stifter et à régulariser encore, soit ci. 

Depuis il a été justifié cl l'éaularisé tardivement, savoir : 
En 18-10. 203,Ui.2 30 

Ul-11. . . 47 ~399 49 
Total. 

Ainsi, ù la date de ce jour, il reste encore ù justifier et à 
régulariser, ci .. 

Sur la somme de fr# 9,066,-44fl-;57, constituant la dépense 
de l'exercice 18371 pour la construction du chemin de fer, 
Cl. 

Tl a été reproduit à la Cour des ordonnances de paiement 
d des ordres de rérrularisation dûment acquittés pour. 

11 reste donc encore à justifier de. 

2)W7,000 00 

1,9~3,636 96 

2::,3,363 0-4 

2,811 25 
--""~ 

9,0l 6,237 83 

50,210 74 

HOUTES PAVÉES ET FERRÉES. 

La loi du 2 mai 1836. ouvrant un crédit de 6 millions pour la construction 
des routes pavées et ferrées, porte qu'il sera pourvu à ln dépense au moye» 
d'un emprunt à régler ultérieurement par une loi. 

La loi du 18 juin 1B36, autorisant 1.111 emprunt de 30 millions 1 affecte le 
produit <le cet emprunt aux dépenses de construction du chemin de fer et 
des routes pavées et ferrées, et cc dans la proportion des besoins respectifs de 
ces travaux. 

Les besoins du chemin de fer ayant absorbé la presque totalité de l'emprunt, 
il est advenu que la construction de routes n'y a participé que pour fr. 3~0,000. 
De là nécessité de créer de nouvelles ressources pour compléter le crédit de 
6 millions , accordé pour les routes et pour la continuation des travaux du 
chemin de fer. 
Par la loi du 12 novembre 1837, un crédit de 10 millions à couvrir par une 

nouvelle émission de ,bons du Trésor fut ouvert au gouvernement à l'effet de 
continuer simultanément les travaux du chemin de fer et des routes pavées et 
ferrées, el ce en raison des besoins respectifs de ces deux services. 

Les dépenses du chemin de fer ont grevé ce crédit <le fr. 9~066,448 57, de 
sorte que les routes pavées et ferrées n'y ont participé que pour fr. 933,551 43. 

Ce crédit épuisé, il était nécessaire d'aviser à de nouvelles ressources pour 
la continuation des travau~. Il y a été pourvu par la loi du 28 mai 1838. 
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Cette loi, qui autorise un nouvel cmprunl de 37 millions, porte qm' !P produit 
sern d'abord affecté à l'extinction des JO millions de bons du Trésor créés par 
la loi du 12 novembre HJ:{7, et le surplus aux dépenses de construction du 
chemin <le fer. 
Prise à la lettre , elle n'autoriserait pas l'imputation des dépenses de con 

struction des routes pavées et Ferrées sur le produit de l'emprunt, de sorte que 
le crédit de ü millions, ouvert par la loi du 2 mai 1 B36, se trouverait réduit de 
fait à fr. l ~283,li51-~3, ruais telle n'a pu être l'intention de la léaislatnre, 

Et en effet, si la stipulation de l'aflectution de l'emprunt aux deux services 
n'est pns formellement énoncée daus la loi, c'est que l'on a pu supposer que la 
totalité du crédit de 6 millions avait été prélevée comme elle pouvait l'ètre , soit 
sur le produit de l'emprunt de 30 millions autorisé par la loi du Hl juin 1836, 
soit sur celui des 10 millions accordé par la loi du 12 novembre 1 B37, alors 
qne l'on n'a prélevé sur ces deux lois que fr. 1 ~'.2il31J~.il-43, et que le surplus a été 
appliqué à la construction du chemin de fer. Il est résulté <le cette manière 
d'opérer que ce dernier service a participé ù ces deux crédits dans une propo1· 
tion trop élevée relativcmeut à ses droits, et ce au préjudice des routes pavées 
et ferrées. 

Pour rétablir les deux services dans leurs droi ts respectifs aux allocations 
diverses accordées pour en assurer la complète exécution et rester dans l'esprit 
de la Ioi . l'on a dù imputer simultanément les dépenses de construction (lu 
chemin de fer et des routes pavées et ferrées sur le produit de l'emprunt créé 
par ]a pré dl te loi du 2fl mai I 83[1. 

Les ressources, créées à diverses époques, pour faire successivement face aux 
besoins des routes pavées et ferrées, n'ont pas permis de rattacher les dépenses 
de ce service à un seul et même exercice, à un seul el même compte. 

Toutefois, comme il y a un maanmuen. <le crédit déterminé , il y a nécessité 
de donner dans chaque compte fa situaüon complète des opérations, et ce jus 
qu'à épuisement du crédit de 6 millions accordé spécialement pour cet objet. 

La Cour croit donc utile de présenter ici l'ensemble <les opérations au point 
où elles étaient parvenues à la fin de l'exercice 1837. 

Le crédit accordé par la loi du 2 mai 1836, est de fr. . 6,000,000 00 
Pour y faire face , il a été prélevé cl dé- 

pensé : 1 ° Sur le produit de l'emprunt auto 
iisé par la loi du 16 juin 1B36 ~ ci. 
2° Sur le produit du crédit de 10 millions 
en bons du Trésor autorisé par la loi du 12 
novembre 1837, et éteint au moyen de I'em 
prunt décrété par la loi du 28 mai 1838. 

Cette somme est comprise en recette et en 
dépense dans le compte de l'exercice 1B37. 

suo.coo oo 

933 551 43 ' 

Total prélevé et dépensé à la fin de l'exer- 
cice 1B371 ci. . . . 1,283,551 4::S 

Reste à prélever et à dépenser en fin d'exercice pout' absor- 
ber les crédits, ci. . . • . . 4,716,448 57 

De quelle somme il devra être justifié ultérieurement en 
recette et en dépense. 

13 
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Sur la somme portée eu dépense au compte de l'exercice 

Ul:17, et s'élevant ù. 
li a été reproduit il la Cour <les ordonnances de paiement 

et des réaularisations dûment acquittées pout·. 

De sorte qu'il reste encorc àjust ifier ultérieurement de, ci fr. 

\\3'l "t•i I'> ' ,>,•).) ·1,) 

932,880 37 
671 06 

DI~PENSES POUR ORDRE. 

La Cour a eu occasion de faire rcmarquer , lorsqu'elle s'est occupée de ta 
recette du compte 1 qu'à la suite des budgets des voies et moyens et des Jé 
penses et besoins, les recettes et les dépenses pour ordre s'y trouvent établies. 

Elle a fait remarquc1·, en outre, que des recouvrements s'effectuent à ce titre 
et qu'il n'en est pas fail recette dans le compte général : elle a cité entr'autres 
objets, les cautionnements versés par les comptables en garantie de leur rres 
tion, et pour lesquels un chiffre d'évaluation, s'élevant à fr. 801000, figure au 
budget. 

Maintenant elle fera remarquer que des dépenses ont lieu au même titre et 
qu'elles ne sont pas comprises non plus tians le compte. Elle citera de nouveau 
les cautionnements remboursés à des comptables hors de fonctions et pour 
lesquels elle a accordé des liquidations dans le cours de l'exercice IB37 ,,pour 
une somme de fr. 107,3;5::2 05, somme qui a nécessairement été remboursée. 

Il y a donc de cc chef lacune e11 dépense, comme en recette. 
A tous é1prds, pour le bon ordre de la comptabilité et la réaularité des opé 

rations financières , il importe qu'il soit pourvu à cette lacune. 



AU 31 DÉCEIIŒRE 18:.l!l 

Le- compte de la dette publique se compose des divers emprunts contractés 
depuis le 30 septembre lS::~O, de la dette active inscrite au livre auxiliaire, des 
pensions à charge de l'État, des cautionnements en numéraires fournis en 
garantie de gestion et inscrits depuis 1830, etc. La Cour se livrera à l'examen 
de ces divers articles. 

EMPRUNT DE 12 MILLlONS DE FLORINS 

Fai't en vertu de la loi dtt 8 av'ril 1831 par 24,613,4H5-6~, valeur éffecti've. 

Depuis le rapport que la Cour a eu l'honneur de transmettre à la chambre 
des représentants. le ter octobre dernier, sur le compte de l'exercice 1836, la 
situation des emprunts de 1.2 et 10 millions, autorisés par les lois des 8 avril 
et 21 octobre 1831, n'a varié ni sous le rapport des capitaux restant à éteindre.. 
ni sous celui des intérêts dus. 

La Cour se bornera donc à reproduire ici cette situation. 

EMPRUNT DE 12 MILLIONS. CAPITAL. 

Il Teste à rembourser à ce titre. . fr. 
En extinction de cette somme? il a été prélevé sur le budget 

de l'exercice 1832 et pour absorber l'allocation accordée à ce 
titre , ci. 

De sorte que Je crédit, encore nécessaire pour compléter le 
remboursement, se réduit à. 

132,696 30 

69,545 23 

63,151 07 
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Intérêts dudit emprunt, 

I ,. ' ' . 'hl ' 'l' ' , intérêt exifp e s c cve a. 
Sur quoi il a été payé et justifié. 

. fr. 1,821,229 36 
l ,818,3:27 01 

llcstc ù éteindre et à justifier, ci 

Il a été prélevé sur les allocations du bu<lr,ct de l'exercice 
18:12 pour être appliqué au paiement des intérêts dus, ci. 
li n'a été remboursé et justifié ù ce titre que. 

11 reste à iustiftcr encore <le. 
Pour compléter le paiement de ce qui reste dù il ne fout 

que, c1 . 

Il s'ensuit. donc qu'il a été prélevé en trop et qu'il y aura 
lieu de rembourser au Trésor, ci . 

2,90~ 315 

1,841,269 H4 
1,818,327 01 

22 94'.2 H3 , 

~, 90.2 3!5 

20,0-40 48 .- 
Indépendamment de celte dernière somme, il est à remarquer que le terme 

de déchéance de la partie <les intérêts non réclamés est atteint depuis long 
temps, de sorte qu'il doit être remboursé en outre au Trésor, à ce titre, 
fr. 2 902-35. , 

EMPRUNT DE 10 MILLIONS. 

Loi du 21 octobre 1831. 

Le produit effectif de cet emprunt est de . . . fr. 21,591,938 98 
Suivant les écritures de la Cour, et ses rapports sur les 

comptes définitifs des exercices 1834, 183~ et 1836, il ne 
restait plus à rembourser pour solde dudit emprunt que 427,917 81 

D'après le compte rendu il ne restait plus dù , à la fin 
de 1839, que, ci . . . . . l06,510 77 

De sorte qu'il aurait été remboursé depuis la clôture de 
l'exercice 1832 jusqu'au 1 or janvier 1840, sans crédits légis 
latifs propres à faire face à ce remboursement, ci . :r21,-4o7 o4 

Comme la Cour l'a déjà fait remarquer dans ses derniers rapports, la somme 
de 321,407-04, dont il s'agit, a donc été prélevée sur les produits généraux 
des budgets des voies et moyens des exercices postérieurs à 1832. Ce qui établit 
à la fois une infraction à la loi des budgets et un déficit d'autant dans les 
ressources <lesdits exercices. 
Il est toujours à désirer que la comptabilité soit régularisée de ce chef, et 

jusque-là il y aura quelque chose d'incomplet et d'irrégulier dans les écritures 
et dans les comptes. · 
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EMPRUNT DE FIL lü0,800,000. 

Lm' du, 16 deocmbre Ul3 l. 

Annucllen1cnl il est affecté à l'extinction de cet emprunt 1 p, "/01 plus l1\8 
intérêts progressivement accumulés sur 1a partie successivement amorti.'! du 
capital, l'allocation pour servir la rente étant invar-inble el basée en Lout Lemps 
sur la totalité de l'emprunt, sans égard aux réductious de rentes obtenues sur 
la partie du capital éteint. 

Voici le tableau des extinctions qui ont été opérées de celle manièrejusqu'au 
:11 décembre 18:{9. 

. -- 
D01'A110N l'i';TÉltÎ:TS TOTAL r nrx \' AL!lUll !\ESTE 

e n fnH'III ,ln fr mis d amor uv- d1,pomlili:- 'lur '"' 
Al\~UEl.1,1'. qcn1rnl '(\li !(, t..aptlil amo1h D1ACll,IT DES ~OM IN,\! E DES fo111l.:. d nmrn-. 

)l'Xr.l\CICES. avec JOlll\~(UKC (Hl DU FOl'iDS ll,;;sNnl on ca- 
rou~ CAPU AUX CU'lîU"\'.. p1l1.1l nm01lt <'l ~ n' AlIOR. T JS !, r ,rt non f>llCOICJU',- 

L'A. '\I0RT13SErit t, 1er MAI, l~[" xovunu, INSCRITS. J\H0nTIS, tdil! ,\ le Co111 
dcc Cornptl's 

1s:12 756,000 00 8,064 00 24,582 GO 788,fi46 60 788,G4ü 60 1,008,517 96 . 
1833 1,008,000 00 31,890 60 53,38lj 20 1,003,276 80 1,093,27(; BO 1,180,877 OB . 
183,, 1,008,000 00 67,422 (il) 83,550 60 1,158,973 20 l,l5S,97320 1,169,512 96 • 
1835 1,008,000 on 83,979 00 98,97:J 00 1, l!J0,952 00 1, 1~8,936 00 l, 188,679 03 a.ois 00 
1836 1,008,000 00 113, 1164 so 129,263 40 1 , '.lJ0, 928 00 l, 240 ,:K~ 00 1,231,030 Ol 10,584 00 

1837 1,008,000 00 144,799 20 144,799 :.!O l, 297,598 40 1,207,382 00 1, 21)7, 382 00 90,21G 40 

1838 1,008,000 00 161,027 00 177,218 00 1,346,245 00 l l 2G6 1 l O\J 00 1,266,723 88 80,136 00 

18~9 1,008,000 00 211,338 80 :.!,28,374 00 1,447,71280 1,314,656 80 1,314,656 80 133,056 00 

7 ,B 12,000 00 822, 185 BO !HO, 14'7 00 9,574,332. BO 9,258,3'.,Yi t,+.l,567,3ï9 ni 31G,008 40 

Du tableau 'qui précède, il résulte : 
1° Qu'à la fin de l'année 1839 la dotation annuelle pour l'amortissement 

l'emprunt , prélevée sur les budgets de 1832 à 1839 ~ s'éle 
vait à . • . fr . 

Que les intérêts, progressivement acquis au fonds d'amor 
tissement, s'élevaient; 
Jouissance au 1 cr mai. 

n 1 cr novembre. 
. fr. s22,18t> ae t 

940,147 00 j 

de 

7,812,000 00 

1,762,332 80 

Total. . fr. 9,574,332 80 
Que l'application de cette somme a été justifiée à la Cour 

jusqu'à CODCUl'l'CilCe de, ci . 
De sorte qu'il reste encore à justifier d'une somme de 

fr. 316,008-40, mise, depuis 1835 jusque 1839, à la disposi 
tion de la maison Rothschild pour le remhour sèment des obli 
ffatîons amorties par la voie du sort, ci 316,008 ,4.0 

14 
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]0 Que les fr. D,57-1,33~-80 ont été applitp1és à l'extinction 
d'un capital uoniiual de. 

L'erupruut co nt raclé étant de . 

li est réduit, d'après les obligations amorties rentrées ô. la 
C \ • 
OUI\ a, Cl , 
Si l'on retranche de cette dernière somme celle de 

fr. 316,008--~0, <pli est encore entre les mains de 1\1 M, de 
Rothschild, pour le rem boursement des obligations sorties au 
liraae et non représentées, ci 

Le capital à éteindre sera réduit à . 

Ainsi le fonds d'amortissement, qui est de. 
a amorti un capital nomiual justifié <le. . fr. 
et un capital restant à. justifier de. 

Ensemble. 

9.,:)67 1379 7l 
100,800,000 00 

l\} G)3'-') (33>0 ~8 ;J ,,,,_ ..-, ~ - 

316,008 -40 

90,916,611 88 

ü,574,33.2 80 
9,:567,379 72 
316,008 40 

D'où résulte un bénéfice en faveur du trésor, de .. 
9,883,388 12 

3091oms 32 

Ce bénéfice a élé obtenu par le rachat d'obligations en dessous du pair . 

.lntdréts du,di't emprunt, 

L'intérêt nominal s'élève, savoir : 
Pour l'année UJ32. . . fr. 3,780,000 00 
Pour les années 1833 à 1839 inclus 1 à raison de 5 p. 0/0 

sur Je capital nominal, soit annuellement fr. l'.>,040,000, ou 
pour 7 ans. . . 35,280,000 00 

Total. 
A déduire la partie successivement éteinte et passée au 

fonds d'amortissement jusques et y compris 1839, ainsi qu'il 
est à voir au tableau qui précède, ci . 1, 762i33':2 80 

Reste à payer net . . . 37,297,667 20 
Sur les intérêts il a été justifié à la Cour, 

savoir : 
Sur les annuités de 1832 à 1835. . fr. 18,439,2-rn 20 
Il a été remboursé au Trésor sur les mêmes 

annuités, à titre d'intérêts prescrits, ci . 
Échéance du Je,;- mai 1836 . 

)) JeJ' novembre 1836 . 
)) 1 ea mai 1837 . 
)) 1 or novembre 1837 
)l Jcr mai 1838 
)1 1er novembre 1838 . 
)) Jer mai 1839 . 
)) 1 or novembre 183~) 

8,908 20 
2,40a,995 20 
2,389/126 20 
2,373,877 80 
2,373,739 20 

38,922 40 
44,491 60 
46,331 20 
48,410 20 

Heste à justifier. 
28,169,345 20 

9, 128,322 00 
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Ln somme restant à jusufier se divise 
comme sui t : 

1° Sur l'exercice 1836 
)) 1837 
» 1U38 
)) 1839 

Somme égale 

. fr. 116~10 60 
217B-1 60 

4,ülB,3-4-1 00 
4,:505,~'>45 80 

.. fr. 9,128,3:22 00 ....••. 

DE1"TE A.CTIVE 

En 2 ~ p. 0/01 insûre'to au ti·vn au:cili'ai're tenu à Bruœelles. 

Le capital inscri! dans ce livre est de fi. 11 ,;5641800, soit en fr. '.'U,,i7l5,767-l H, 
qui, à raison de 21 p. 0/o, constituent une rente annuelle de fr. 611~8~4 17. 

Les intérêts de 1831 à 1839s'élè,,erü à fr. 5,;507,047-53. 
Les allocations des budgets pour y faire face s'élèvent à la même somme, 

somme qui a successivement été impu tée dans les livres du contrôle de la Cour, 
et mise à la disposition du département des finances pour payer les porteurs 
de rentes, ci . . . . . . fr. â,t>07 1047 !53 

Sur cette somme il a été régularisf:l et justifié à la Cour 
d'une manière déûuitive, savoir : 

Sur l'année 1831 . 
)) 1832. 
J) 1833. 
)) 1834. 
)) 183~. 
)) 1836. 
ll 1837 . 
)) 1838 . 
)) 1839 . 

Ensemble. 

. fr. 608 li'.25 94 ' 608,015 84 
607,669 25 
607,507 87 
606,666 60 
606,039 59 
60:5,833 26 
60~,306 30 
604,502 155 

5,459,967 20 
Il resterait conséquemment à re8ulariser et à justifier 

encore d'une manière définitive . • 
Cette somme est relative aux exercices ci-après désignés, 

--17,080 33 

sa-voir : 
1831 
1832 
1833 
1834 
183!5 
1836 
1837 . 
1838 . 
1839 

3,468 23 
3,870 33 
4,224 92 
4,386 30 
ti/.227 57 
tS,8;54 58 
6,060 91 
6,587 87 
7,391 6.2 

- 47,080 33 
Il est à remarquer que les intérêts restant à payer sur les exercices qui 
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ont ~,ueinl la période quinquennale sont prescrits et ne peuvent plus (\tre 
payés. 

JI y a conséquemment lieu de romboui ser au Trésor el de faire recette à un 
compte subséquent de la somme de fr l~,9~7-781 qui n'a pas été payée sur 
Ir-s budgcls de 1B31 à 13;34 inclus, bien qu'elle soit portée intégralement e1\ 
dépemc dans les comptes desdits exercices. 

EMPRUNT DE 30 MILLIO~S. 

Loi du, 18 jui"n I83ü. 

La dotation auuuelle pour l'amortissement de cet emprunt est de i p. 0/0 1 

plus les intérêts courus el. à courir sur la partie du capital successivement 
.unortie : l'annuité pour servir ta rente devant l'ester la même? sans égard à la 
partie éteinte dudit emprunt. 

Voici le tableau des extinctions opérées au 31 décembre 1839. 

BOT A.TION INTERÈTS TOTAL SOMME VALEUR RE~TE 
en fiH ern du tonds cl umnr trs- di"llHHllLlc- vu r le, 

ANl\Ur.l,LI, ëcmcnt su r le t,;iptt 1l ,10101 t1 
\HECTEE xux N'U,l!NALE DES foud.!lo d'cmne .• 

L\Ell(,ICCS, iJ\CI.- JOUJ"iHJnCC u u DU FOnus (..ll1ITA.l)J... uvscrnt mi ca .• 
J•OJR 

-1" JA::Rr;::ILLE; AHOHTIS L1 CAPJT!U\ p1tJ! nmcth et 

o'AllOitTlSS!l!lt. non encore J115< 
L1A!IOR1'1SSE>lt, JUS nrrss. INSLillTB, n ûc <\ la Cour 

de , Com11te •.. 

1837 :100,000 00 . 6,600 00 306,600 00 30(1,600 00 329,682 12. . 
1838 300,000 00 9,800 00 13,420 00 323,220 00 323,220 00 3-il,228 91 • 
1839 300,000 00 17,040 00 20,740 00 337,780 oo 337,780 00 365,454 37 • 

000,000 oo) 26,840 oo 40,760 00 987,600 00 
1 

967,600 00)1,036,365 40 ' 

l l résulte du tableau ci-dessus, qu'à la fin de l'année 1839, 
la dotation pour l'amortissement de l'emprunt prélevé sur les 
années 1837, 1838 et 1839 s'élevait à ci. • . fr. 

Que les intérêts progressivement acquis au fonds d'amortis 
sement s'élevaient à 

Jouissance au Ier janvier. . fr. 
Id. au l er juillet . 

26,840 00 ~ 
40,760 00 ) 

900,000 00 

Total. . fr. 
Que l'application de celle somme a été justifiée à la Cour 

des Comptes jusqu'à concurrence <le . . fr. 
De sorte qu'il resterait à justifier . fr. 
Que les fr. 967,600 ont été nppliqués à l'extinction d'un 

capital de . . . . . fr. 
L'emprunt contracté étant de 
li est réduit, suivant obligations amorties et rentrées à la 

Cour, à. . . . fr. 

67,600 00 

967,600 00 

967,600 00 
)) 

I ,036,365 40 
30,000,000 00 

28,963,634 60 
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lntr!re'ts dudt't emprunt. 

L'intérèt annuel sur la valeur nominale étant <le l ,t00,000, 
soit pour l 837, 1838 et lB39. . . fr 

A déduire Ja partie courue sur les capitaux succcssivetncnt 
éteints cl qui passe au fonds d'amortissement, ci 

Reste en intérêts à payer net. 
Sur les intérêts payés il a été justifié jusqu'ù ce jour à la 

Cour des Comptes, savoir . 
Échéance du 1 or janvier 1837 

)) 1 or juillet )) 
)) l er janvier l g;m 
)) l or juillet >) 
)) 1er janvier 1839 . 
» Im·juillet » 

67,600 00 

3,~32,/400 00 

. fr. 600,000 00 
593,400 00 
~90,180 00 
586,580 00 
582,940 00 
579,210 00 

Ensemble 

Reste à justifier. 

La somme restant à justifier s'applique : 
1 ° A l'échéance du 1 er janvier 1838 

>} 1°rjanvier1H39 
» 1. cr ju i Ilet » 

Somme égale 

3,;i:32,3-40 00 
60 00 

---iiiiiiiiiiiiii, 

20 00 
20 00 
20 00 

60 00 

EMPRUNT DE Ji'R, ;S0,ffü0,800. 

Loi du, 215 mai· 1838. 

Cet emprunt a été contracté à raison de 3 p. 0/o d'intérêt annuel sur le pied 
de 73 b, p. 0/o; il a produit net, après le prélèvement des frais de négociation et 
commissions, ci fr. 35,778,033-70. 

La dotation annuelle pour l'amortissement est de 1 p. 0/o, plus les intérêts 
courus et à courir sur la partie du capital successivement éteinte. 

Voici ln situation des extinctions opérées au 31 décembre 1839. 
La dotation annuelle est de fr. 508,508, soit pour l'année 

1839. . . 508,508 00 
A ajouter les intérêts en faveur du fonds d'amortissement 

sur le capital amorti avec jouissance : 
Au 1er février 1839 . 
Au lei· août. 

. fr. 2,757 00 { 
11,127 00 J 

L'application de cette somme à l'extinction du capital a été 
justifié à la Cour jusqu'à concurrence de, ci. 

De sorte qu'il reste à justifier de. 

522,392 00 

!522,39.2 00 
» ,, 

15 
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Les fr. tS:221:192 ont Jté employés à l'extinction d'un capital 

nominal de 
l/('mpnmt total étant de. 

740,121 1~) 
. tio ,a;so~noo oo 

JI est réduit, suivaut obligations amorties rentrées à la Cour, 
à, ci . 

lntén'ts dudit emprunt. 

L'intérêt annuel à 3 p. 0/o Mir la valeur nominale de rem- 
prunt est, pour 183B, de, ci . fr. 

A déduire la partie courue sui- les capitaux éteints en 1B39, 
Cl. 

Reste à payer net . 
Sur les intérêts pt1yés il a été juslifit\ jt1srpl'i1 ce jour f1 la 

Cour des Comptes, ci. 
De sorte qu'il reste à justiûo r encore de, ci 

13,Bfl4 00 

J,~10,90~ 00 

73J 00 

DETTE PLOTTANTE. (Bons dn Trésor.) 

Les lois des 16 février 1833; 21 décembre 1838 , 1 °1 janvier et '.:~8 décembre 
1839, ont autorisé l'émission des Lons du Trésor jusqu'à concurrence d'un 
capital permanent de 28 millions et proportionnellement an remboursement 
des bons échus successivement. 

Au Jcr janvier 1839 1 la partie des bons du Trésor émis précédemment res 
tant en circulation et à rembourser à une échéance postérieure 
s'élevait à, ci . . fr. B,9.2-1,400 00 

Les bons émis et renouvelés en 18~9, soit pour servir les 
besoins du Trésor, soit pour pourvoir au remboursement des 
bons parvenus à leur terme d'échéance, se sont élevés à. . 23,817,000 00 

3.2,711-1,000 00 '· 
Les remboursements qui ont dù être faits pom· des dé- 

chéances survenues en 1839, s'élèvent à. 
De sorte qu'au 1 m janvier 18-40, il restait encore à échoir 

des bons en circulation pour une somme de. 
L'intérêt de celte delle est à divers taux; il est réglé <l'après 

l'époque de l'émission des bons el des termes à courir. Appli 
qué à l'émission de 1839, et déduction faite de là partie d'in 
térêt qui n'échoit qu'en 1840, il s'élève à. ' 

Actuellement la partie des intérêts dudit capital échéant 

Toi.al. fr. 

L.S,l--Vi.,000 00 

17 ,;597, 000 00 
--===== 

en lH40, est de, ci. 
Ensemble. fr. 

3ÏJ1 1 !H ~l 

267,t>Hi 74 
642,707 2;, 

PENSIONS DE TOUTE NATURE. 

Suivant le compte rendu el les documents existants à la Cour, le montant 
des pensions de toute nature inscrites à charge <le l'État 1 non comprises les 



pensious à charge de la caisse de r etraitc qui ne sont pas soumises au ooul rôle 
-.lt· la Cour des Comptes, est, (•n 1B3G, dt1 fr. '.2,3nD)2O0. 

Bien que la caisse de rotrai te de l'arlmiuistrn tion des recettes, régfr par Hill' 
commission spéciale créée dam le sein des fouctionnaircs supéi-icurs y partioi 
panl , ne const ituo point essentir-llomen t une dot le publiq ue 1 elle prend néun 
mo ins , ù certains éc·ards, ce caractère, et pm-ticulièrcment à raisoudc ln pt>rma• 
nonce des subsides qu'elle reçoit du Trésor . 

Si l'on considère les charges dont cette caisse est {Jl'Cvéc et l'insutlisnuce de 
ses ressources pour les couvrir, l'on doit reconnaître qu'elle devient de foil une 
<lette publique, puisqu'en effet c'est le budget uénéral de l'lhat qui supplée 
annuellement à cette insuffisance. 

De ce point de vue, elle peut donc être envisagée comme une dette publique, 
et c'est pour ce motif que la Cour comprend ici l<' chiffre des subsides accordés 
en rn;11J, et s'élevant à fr. 600,000. 

HENTES VIAGÈRES. 

La rente viagère sur l'f2tat est réduite, au 1er janvier 1840, à fr. ~5,6i 1-:.W; 
<elle se répartit sur -fü rentiers. 

La Cour fera remarquer, comme toujours, que les <li vers articles, que l'on 
vient de parcourir, composent le compte de la dette publique, tel qu'il est dressé 
par le département des finances. 

A diverses reprises elle a cité d'autres objets encore , qu'à certains étpmlg 
I'on doit envisager comme delle de l'État; elle citait entr'autres les eau tienne 
ments fournis en garantie de droit ou de ueslion; le fonds des consignations, 
et finalement tous les fonds déposés au Trésor pour des services spéciaux . 

Il est vrai ( <lisait la Cour dans son rapport du Jer octobre 1841) 1 que Lous 
ces fonds sont ou doivent être représentés par des capitaux correspondants 
dans les caisses de l'État, ou réem ployés d'une manière productive : celte cir 
constance ne paraît pas une raison suffisante pom· passer ces objets sous silence 
dans le compte de la dette publique. Et, en effet, les fonds entrés dans le 'I'résor, 
c'est le 'I'résor qui en devient comptable et responsable envers l'État, les dépo 
sants ou ayant-cause: et cela est si vrai que i si par un événement quelconque 
le dépôt venait à disparaître, s'il était anéanti par suite de fausses opérations 
d fi 1 ' . , , . . ' ''1 e nanees , es parties intéressées auraient leurs droits saufs envers l Etat, 
qui s'est constitué le dépositaire responsable de ces fonds. 

C'est là, d'ailleurs 1 un fait confirmé par les tribunaux qui, à la requête des 
parties, ont condamné l'État belge à rembourser des consigua lions et· des ca u 
tionnements effectués sous l'ancien gouvernement1 cl dont les fonds sont encore 
en Hollande dans les caisses du syndicat d'amortissement. 

Ce motif parait .à lui seul assez concluant pour faire entrer les fonds de 
dépôt dans le compte de la dette publique, et, par suite, dans Je bilan rrénéral. 
$Ï , pour compléter le compte dont i I s'agit~ cr bilan étnit établi. 
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H('lativC'rnenl ,'i ce Irilan 1 voici comment la Cour en a dérnuntrr' l,1. nécessité 
l ' ,) f ' . 18'.> C) d,1n~ sou r;if>port < 11 .•.•••• 'evrre r ,>,. 

<< Pour compléter la série <les rcnsPi3ncmeuls uécessaires afin de pouvoir 
~ npprécie r arutuel lenrent , d'un seul co11p cl'œil, l'étcudue des dettcs conflécs à la 
i> foi publiq u« !'t les ressources ordinaires f}llC la nation possède pou!' y faire 
)) face et les éteindre nraduellerncnl l il oùt été fi désirer que nhal des pro 
).) pri<~tés do ruauiales , tant mobilières qu'irumobilièrcs 1 f(1l produit en même 
i> trrnps que la situa lion des dettes, et que cet état eùt indiqué le revenu annuel 
)J el la valeur capitalisée desdites propriétés. 

,> Ge document de stricte nécessité, qui n'est pas produit , devrait servir de 
i, hase et de premier élément à Loule appréciation de celle nature. 

ii Enfiu , disait la Cour, les derniers rerisciuncments qu'il importerait de voir 
n consigner dam; la situation générale de la dette publique 1 sont relatifs à la 
)> sit uat.iou des fonds de cautionnements fournis par les comptables en rrarantic 
)> de leur 3cstion; ces fonds constitu eut I me delle de fÉta 11 puisque l'État en. 
>1 doit le rnruboursement aux intéressés. f l en est de mèrue des fonds de 
1) consignation et de tous ceux appartenant à <les tiers entrés dans les caisses 
i> publiques. )> 

Le passar,~ qui précède a été reproduit dans le rapport de la Cour , du 1 ci· 
octobre UPd, et elle continuera à le reproduire comme chose importante à 
méditer, jusqu'à cc que la comptabilité publique ait été réglée par une loi. 

Dans l'absence des documents susdits, la Cour se bornera à constater ici la 
situation du fonds des eau tionnements , telle que cette situa lion résulte du livre 
qu'elle tient à ce sujet. 

Elle établira ensuite celle des consignations , d'après les comptes qui sont 
rendus <le ce chef. 

CAUTIONNEMEl'îTS 

'VERSÉS li.V TRÉSOII l'UBl,IC OEl1VIS LA RÉVOLVTIOJI. 

Les capitaux. inscrits s'élevaient, au 31 décembre 1B39, après déduction des 
cautionnements remboursés, à fr. 3,204,646-t50 1 qui, à raison de 4 et 5 p. 0/o 
d'intérêts, créent une rente annuelle sur le budget, de fr. 1:29, 91-4-67. 

CONSIGNATIONS. 

Suivant Je compte des consignations rendu pour 1839, par l'administration 
de I'enregistrement et des domaines, il restait à rembourser, au 31 décembre 
de ladite année, une somme de fr. 2,605,780-35, qui devait conséquemment 
exister dans le Trésor en numéraires ou en valeurs représentatives, somme 
qui, à raison de 3 p. 0/0 d'intérêt annuel, crée une rente sur le Trésor de 
fr. 78,173-41. 
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ni~(:Af'ITUl,A'l'IO'.\ DE LA DET'l"E PUlUQtJJ,;, 

nt ~IGNA TJOJ'I 
CA.l'IlAL 

l110MINAI, m s 

. ------- I'--•-·--:- 
• 1 .A'lûRfl'iS~ "rH "i1 i r s 1'l L!\t n,, 

1 <t+-~-..wll~tilllNW.~ 

OU 1,/lll'lll!NTb. 

Lmju uut do 11. 12,000,üùO 1 24,613,415 02124, i80,7Hl 3'.:l 

lei. ll. lG,000,000 121,591,938 98l2l,1M,0:!l 17 

Id. ft. 100,800,000 li 00, 800,000 0OI \J. 567 ,37\) 7'..lj !.l 1,232, G20 '.!.8\ 1,008, OUO OOI 5 ,O'\O, 000 OO! G,01:'I, 000 0 l 

Ilette acuve 2 l p. 0/0 •••• 1 24,47J, 767 19 

Emprunt rlo f'i 30,000,000 130,000,000 oo] l,0:{01865 401 28,0G3,G34 60 

ld. f~.50,850,800 1 50,8~0,bOO 0DI 740,421 151 50, !10,37B 85 

DC'!!u fluttunto (bons du 
tr es or ] ,. . . 1 17,597,UOO OU 

Pnnsious ,le toute nutui e . 1 2,899,209 0[) 

Subside 11 la crusse de 1 e- 
t ruile .... , ..•..... ,. 

Rentes ,•iage1es . 

600,000 00 

J,fi7I 28 

Cnutinnucm" posté: ieuis a 
lu révoluuon .•...... 1 8,204,fi46 50 

I'nnds de consignnunn«, 2,605,780 35 

A 1IOR W,Sl1 '1' 
r; N CAP I TA 1, 

A tfE'lNDlll, 

132,(i9(, 30 

,;27 ,917 81 

24,475,767 Hl 

600,000 00 

5,671 28 

Cil \HC.U, .\ \i\l\HLU, 
l'OL!I\ bl fi\'111 

TOTAL. 

fill ,89'i 17 GI l ,894 17 

300,000 OOI 1 , 200,000 OOI 1, GOLl, 000 00 

508,508 00/ l,fi'..'.G ;,2:\ OUI 2,üdî,O::t2. ûO 

17,507,000 00117,5U7,000 001 G42,707 2:'>118,239,707 '.2.''i 

2,S'J!l,209 00 '2,890,20\l 00 " 2,8!J9,209 00 

3,204,646 50 

2,605,780 a5 

,------ -·- 

noo, ooo oo I ooo, ooo oo 
5,b7l 281 • 1 5,671 ~8 

129,914 67 

7R, 173 41 

12() ,014 1,7 

78,173 41 

'1 otnl..... . . , ... J279 ,244, 228 92/56, 988,906 761222, 2G5, 322 16122, 318,388 28/ 9,828,213 (i0IJ2, 146,001 ,& 

Ce serait ici que devrait ètre présentée la situation de l'actif de l'État; car 
le passif ne constitue (Jlle la moitié de l'opération; pour se former une idée de 
l'ensemble, l'on doit nécessairement pouvoir saisir les deux faces de l'objet. 
Pourquoi , en effet 1 ne présenter les choses que du côté désavantageux et 

passer les ressources sous silence? Serait-cc parce qu'il n'en existerait pas P 
Certes, il n'en est pas ainsi, et, sans prétendre les indiquer toutes, la Cour en 
indiquera néanmoins quelques articles. 

Tels sont les prêts faits à des établissements indusu iels à Seraing, à la banque 
de Belgique , les fonds de cautionnements el de consignations encore en Hol 
lande, et la plupart remboursés par le Trésor belge, les intérêts de ces capitaux 
et ceux de la dette active payés depuis Hl31, la valeur des propriétés doma 
niales, telles que forêts, roules, canaux, chemin <le fer, etc , etc. 

Terminant ici ses observations sur Je compte généi'al ~ la Cour pen!)e r1u'il 
est utile, avant de conclure, de se livrer à quelques nouvelles considéra 
tions sur la portée des obligations qui lui sont imposées sur la matière. , 

Appelée à émettre ses observations sur les comptes généraux de l'Etat 1 
avant que ces comptes soient soumis à la sanction de la lé3islalure, ces obser 
vations, sernhle-t-il, ne peuvent porter que sur des actes de comptabilité qui 
laissent à désirer ou sur des lacunes, sur des irrégularités de chiffres que la 
Cour est en situation de remarque,\ soit par la vérification des comptes eux 
mêmes, soit dans le cours de son contrôle des dépenses publiques. 

1 fj 
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Lu visar,-écs il ce poiul <le ·H1t·, cl. c'est. ainsi {ptr 1a Corn· les comprend, S<'S 

observations? restreintes i't l'appréciation des faits présentant des incertitudes, 
des lacunes ou des i1Té3-ularités: n'offrent qne le côté füchcux des choses, 
puisque toujours clics doivent, à certains égards? avoir un caractère inévitable 
Je critique. 

De ce que les observations, qu'elle a soumises depuis onze ans qu'elle 
exerce ses fonctions, ont constamment été circonscrites dans ces limites, 
comme elles devaient l'être) s'en suit-il que tout soit mal en matière <le comp 
tabilité ou d'actes d'administration grevant les budgets? 

Non certes, el la Cour doit à la vérité de dire que les détails journaliers d'adrui 
nistration et de comptabilité sont cc que l'on est en droit d'attendre et d'espérer, 
1•11 l'abseuce d'une loi de principe, laquelle pourra seule donner aux améliora 
tions introduites et à introduire? ce caractère de stabilité qui est une des grandes 
bases de Ioule bonne administration des finances publiques et faim cesser 
les différouces d'opinions qui, aujourd'hui, surgissent trop souvent entre la 
Cour et le Gouvernement. 

Arrivant maintenant à la conclusion, la Cour est amenée à <lire que, comme 
par le passé, à défaut d'une justification convenable basée sur une loi de 
comptabilité, la recette <lu compte définitif <le l'exercice 1H37 doit être admise 
telle qu'elle est renseignée, et que) quant aux dépenses, leur chiffre ayant cté 
reconnu exact, elles sont susceptibles d'être arrêtées à celui pour lequel elles 
sont constatées dans ce compte. 

Pait en séance, à Bruxelles, le I cr février lBlf.2. 

L.\ Cous nxs CoMP'111s, 

Le président, 
Tn. FALLON. 

PAR ORnONNANCE : 

Le g1·e//ie·r> 
HUBEHT. 


